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l , / \  REVQLU TI OJM KT 1,1-: £5 L.IVRES 

1-^) " Le s 1 ± s font-ils 

l€3s irevolTatioris ? Tt 

Depuis les travaux de Daniel Mornet et plus recem-

ment ceux de Roger Chartier et de Robert Darnton, i1 est clair 

que le livre eut une place bien particu1iere dans le coeur des 

hommes du XVIIIe siecle et des revolutionnaires. 

Vecteur de la Revo1ution pour D. Mornet (1) et pour R.Darnton 

(2), justificatif a posteriori pour R.Chartier (3), le livre 

se situe au centre du debat historique contemporain sur les 

causes de la Revolution. 

La tradition historiographique frangaise, a la suite 

de 1a parution de 1'ouvrage de D.Mornet en 1933, "Les origines 

intellectuelles de 1a Revolution frangaise", a iongtemps suivi 

1'opinion de 1'ecrivain Marie-Joseph Chenier a savoir que 

"c'est aux 1ivres qu'on doit la Revolution frangaise" (4). 

Les revolutionnaires distinguaient cependant deux corpus de 

livres, les bons et les mauvais, ceux qui "ont prepare, ont 

fait la Revolution" (5), c'est-a-dire les oeuvres des philoso-

phes des Lumieres, et ceux qu'i1 faut eliminer, tout ce "fa-

tras theologique" impregne de "1'espri t feoda1" et obscuran-

tiste. Ils esperaient consti tuer 1eurs bibliotheques publiques 

uniquement avec ce quils consideraient comme de "bons" 1ivres 

et ceci afin de diffuser 1'ideal revolutionnaire dans toutes 

les couches de la population. 
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2) La notsion de fc> x fc> X ± «o — 

thegue pubX ±que 

Les XVIIe et XVIIle s±ecles ava±ent vu se develop-

per la notion de b±bl±otheque publique. D6s 1627, dans son 

"Advis pour dresser une bibliotheque", Gabriel Naude pr6coni-

sait 1'ouverture tres large de ces institutions qu'il conside 

rait comme etant au service du public. Mais, ce concept de 

bibliotheque ouverte a tous n'etait pas unanimement partage 

et reconnu. En effet, en 1635, Claude Clement, dans "Musei, 

sive bibliotheca" affirmait que "la bibliotheque ne doit pas 

etre indistinctement ouverte a tous". 

Les bibliotheques publiques, qui se multipliaient 

au XVIIle sidcle, etaient essentiellemnt dues a des personnes 

ou a des institutions privees : clerge seculier et regulier, 

academies provinciales, professeurs, bibliophiles... 

La plupart de ces bibliotheques etaient publiques dans le 

sens ou elles etaient accessibles a un certain public sans 

pour autant relever d'une autorite publique. Elles connais-

saient donc des statuts extremement divers et vari6s. 

Le terme m6me de "public" peut prfeter a confusion. 

Au XVIIIe sidcle, il recouvre en effet le monde savant et 

lettre, le "grand public" au sens actuel en etant totalement 

exclu. Le "public" n'est pas le "peuple" car "entre le peuple 

et le public, la cesure est bien marqu6e et (...) identifi6e 

par la frontiere tracee entre ceux qui peuvent lire et pro-

duire de 1'ecrit et ceux qui ne le peuvent pas"(6). 

Les bibliotheques publiques 6taient alors destin6es 

au monde de 1'erudition et de la recherche qui les utili-

saient comme des reservoirs de savoirs. Elles n'avaiant 
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absolument pas la fonction d'education et d'instruction 

qu'allait leur donner la Revolution. 

En 1789, environ 50 "bibliotheques publiques" en tout genre 

existaient en France. 

Le cas de Strasbourg est tres interessant. En 

effet, en 1789, la capitale regionale possedait une biblio-

theque de ce type, issue de la fusion de deux bibliotheques 

plus anciennes : la bibliothdque de 1'universit6 protestante 

avait ete creee en 1531 et s'6tait enrichie au cours des 

siecles par des achats et des legs de grands bibliophiles 

locaux. 

La deuxieme bibliotheque etait celle de la ville, constitu6e 

a partir de 1765, par un don du grand historien strasbour-

geois Jean-Daniel Schoepf1in. En 1771, les deux fonds avaient 

ete reunis dans le choeur du Temple-Neuf. Des le 31 octobre 

1772, elle etait ouverte au public trois fois par semaine 

pendant deux heures. En 1785, l'abbe de Hautemer (7) estimait 

que "cette bibliotheque est une collection assez considerable 

de manuscrits curieus et de livres rares." Elle etait ouverte 

au public, "sous la direction de M.M. les professeurs Koch et 

Oberlin, qui se font un plaisir de r6pondre a 1'attente des 

etrangers et des citoyens studieux." (8) 

En Messidor an IX (juin 1801), le biblioth6caire 

Oberlin estime la bibliotheque de la ville d environ 40.000 

volumes. Les livres issus des confications revolutionnaires 

viendront la completer consid&rablement en 1803, portant d 

environ 130.000 volumes le nombre d'ouvrages total. 
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3) L ' apport de I «x ion 

La Revo1ution apporte un double bouleversement a 

cet agencement informel d'etab1i ssements : 

- tout en conservant les institutions deja existan-

tes, elle cree des bib1iotheques d6pendant exclusivement 

d'une autorite publique et introduit donc une certaine uni-

formite des statuts 

- le but premier et declare de ces nouveaux eta-

blissements devient 1'education et 1'instruction du peuple, 

c ' est-a-dire L' ensemble d:3S ci toyens sans distinction de 

naissance, de fortune ou 1e merite. 

Grace au decret du 2 novembre 1789 qui mettait 

1'ensemble des biens du clerge a la disposition de la Nation, 

des dizaines de mi11iers de 1ivres devenaient propriete de 

1'Etat. Tres rapidement so posa le probleme de 1'utilisa-

tion de ce fonds : fallait-il vendre ces 1ivres ou constituer 

des bib1iotheques ? Fallait-il tout conserver ou au contraire 

detruire une partie de ce "fatras theologique" (la plupart 

des 1ivres confisques etaient des ouvrages religieux) ? 

Quelle que soit la reponsa, 1'operation s'annogait gigantes-

que. En effet, une premiere estimation avancait le nombre de 

4 mi11ions de livres confisques sur 1'ensemble du territoire. 

Les differentes assemblees nationales allaient se 

heurter aux problemes de la realisation de la bibliographie, 

de la constitution des depots litteraires puis de celle des 

bibliotheques publiques locales. 

Une des premidres mesures prises fut la creation d'un orga-

nisme national charge des problemes provoques par la confis-
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cation des livres. Les questions relatives aux biens natio-

naux en general relevaient du Comite ecclesiastique et du 

Comite d'a1ienation des biens nationaux. Une commission mixte 

fut creee en octobre 1790 a partir de ces deux comites. Elle 

fut appe!6e les comites-reunis d'alienation des biens natio-

naux et des affaires ecclesiastiques. Cette commission etait 

plusparticulierement chargee du mobilier ecclesiastique 

nationalise et donc des bibliotheques. II lui fut adjoint la 

Commission des Quatre-Nations, composee de personna1ites 

competentes dans le domaine. 

Par la suite, les Comites-reunis changerent plusieurs fois de 

nom tout en conservant leurs competences et leurs responsab i-

lites en matiere de bibliographie et de bibliotheques (Bureau 

de la bibliographie, Commission des Monuments, Section 

chargee des bibliotheques et des monuments public dans le 

Comite d'Instruction publique...) 

Des les premieres confiscations, differentes propo-

sitions concernant les bibliotheques avaient vu le jour : 

"Projet sur 1'usage que 1'on peut faire des livres nationaux" 

de 1'abbe Tuet (1790) et surtout le "Projet d'etablissement 

de bibliotheques dans le royaume" attribue a d'Ormesson. 

II fallut cependant attendre la redaction d'un projet par 

Coupe, membre du Comite d'Instruction publique et le decret 

du 8 Pluviose an II (27 janvier 1794) relatif a 1'etablis-

sement de bibliotheques publiques dans les chefs-1ieux de 

districts pour que 1'id6e prenne r6ellement forme. 

Ce texte eut 1'avantage de donner un regain d'int6-

ret pour la tache bibliographique aux administrations loca-
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Archives Nationales F17 1079 

D, E G R E T N.E 2162; 

D E L A 

CONVENTION NATIONALE, 
Du 8.' jour de Pluvidfe, an fscond de ia Reptiblique Francaife, 

une & inriivifible, 

LA CONYENTION N A TION A LE , apres avoirentendu 
le rapport du comite (1'inftrudtion publique , decrete : 

Auffitot aprcs la puhlicatien du prcfent decret , fes 
adminiftrations de diftridl, en confequence' des inftruclions 
ci-jointes , feront dreffer un recoiement des inventaires 
qu'elles ont du faire des livres &. manufcrits des ci-devaat 
corps & communautcs ecclefiaftiques,- &. de ceux qu'elics 
font tenues de faire encore des livres des emigres ainfi que 
des condamnes dont les biens font confifques; enfcmble des 
objets d'hiftoire naturelle , des inftrumens de phyfique , 
de mecanique, des antiques , medailles', pierres gravees, 
tableaux, deffms « gravures, plans, cartes & autres monumens, 
des arts & d'inftru<5tion qui leur appartenoient, en feront 
parvenir une copie au departement, & une autre au cumite 
d'inftru<5lion publique. 

I L ' : } 

Les admimftrations de diftridt propoferont parmi jes 

Relatif a l'litablijjcment de Bibliotheques publiques 
dans les Dijlrifts. 

AR T I G L E  P R E M I E R .  
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^difices nationaux fjtues_dans leur arrondiflement, un empla-
jeement conven^ble pour y efatlir uo^ bibliotheauft publique; 
eiles en enverront au' depahemenf 1 indicltio^ avec le devis 
eftimatifde la depenfe necefTairc pour recevoir la bibiiothequd 
& ies autres objets dcfigncs dans'f'ariicie l/r 

I I L 
Lcs adminifirations de departement "les feront-parvenir 

dans le mois au comite d'inftruction. pubiique , avec ie,ur 
avis fur i'emp!acement propofe &. ia compofition des bibHo-
tiieques de iturs diftricts. 

V. 
Les b;')iiot!\eques. des grandes communes,' ceiies qui 

etoient pubiiques, lont maintenues. II n'y lera^rien innovc 
quant a prefent : feuSement elles fouyniront 1'inventaire de 
tous' les iivres & autrcs monumens qui ies compofent, au 
comite d'inftruSicn pubiiJUC." 

" • V.' : " 
; Les parties doubles & repetee? qui pourroierit s'j trouver, 
feront reunies aux autres coiiedions provenant des ci-devant 
corps & communautes ecciefiaftiqires , des emigres & con-
damnes de chaque diftricl, pour' en compoier ia bibiio-
flieque, fuivani ie decret qui fera rendu a cet egard fur Ic 
fapport da comite d'ini!rud;ioii publique. 

' /. • v i. 

c' En confequence de I'articie I.,r, il fera furfis a toute vente 
de iivres provenant des emigres, & de tous autres objets 
rares £l monumens inftrudtifs, enonces au meme ardcie. 
V .  . . .  .  . Y  R  I :  .  •  E  ;  

Tous les depots pubiics des monumens des arts & 
Jes etabiiffemens d'inftru6tion pubiique exiftant, font pareil-
iement mainterius quant a prefent. 



Archives Nationales F17 1079 

3 
V I I I .  

Pour proceJcr aux inventaires & recolemens c!e cataiogues 
prefcrits par ies articies precedens, les adminiilrations de 
diftrid nommeront des commiffaires hors de ieur fein, en fe 
concertant avec les focietes populaires. 

I X. 
Ces commiilaires fc conformeront pour ces operations, a 

l'infIru(fiio!i qui fera adreffee aux diftri£ts par le comite d'in£ 
truclion pubiique ; ieur travaii fera termine dans quatre mois 
a compter de la pubiication du pre/ent decret; & 1'indem-
nite qu'ils recevront des adminidrations de diftrict, ne pourra 
pas exceder cinq iivres par jour. 

X' 
Pour determiner enfin les iivres, ies objets rares , fes 

monumens des arts & d'inflru6lion publique qui feront 
deiinitivenient conlerves dans chaque bibliothequc, ou qui 
devront eire transferes d'un dcpot dans un autre , aiienes 
ou fupprimcs, ie comite d'inftruclion publique prefentera 
a ia Convention nationale un projet de decret fur ia forT 

mation d'une commiffion temporaire , a qui ce travail fera 
confte. 

X I. 
Auffitot apres que ia compofition de chaque bibiiotheque 

de dillrict aura ete determince, ii en fera forme un cataiogue 
exponibie aux yeux du pul>lic , & ii en /era envoye une 
copie pour etre depoiee au diftrict, & une autre au comite 
d'inftrudion pubiique. 

X I I . -

Les iivres, manufcrits, pians , tabieaux & autres objets 
rares enonces dans farticlc l,er, q«e les aute,urs & les' autres 
citoyens pourroient donner ou ieguer, feront piaces dans 
ia bibliotheque & ajoutes a -fon catalogue. 
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4 
X I I I .  

Les batimetfs fervant a chaque bibliotheque, ainfi qu'aux 
etabliflemens exiftant d'inflruction publique, feront entretenus 
des deniers publics. L'adminiftration & la police reglemen-
taire appartiendront a la municipalite dcs lieux , fous ia 
furveillance de 1'adminiftration de diftridt. 

Vife pctr l'infpifleur. Signe S. E. AfoMtfEL. 

Colfationne a 1'original, par nous prefident & fecretaires de T* 
Convention nationaie. A Paris, ie 24 Piuviofe , an fecond 
d e  l a  R e p u b i i q u e  u n e  &  i n d i v i f i b i e .  S i g n e  DUBAKRAN , 
prefident; ESCHASSERIAUX alne & BASSAL , fecretaires. 

Au NOM DE LA REPUBLIQUE , le Confcil cxccutif pro» 
vifoirc mande & ordonne a tous les Corps adminiilratifs 
& Tribunaux, que la prefente loi ifs faflent configner dans 
leurs rcgiftres, lire, publier & afficher , & executcr dans 
leurs departemens Sc refforts refpedtifs ; en foi dc quoi 
nous y avons appofe notre fignaiure & ie fceau * de la 
Republique. A Paris, Je vingt-quatriemc jour d« Pluvidfie, 
an iecond de la Republique Fran^aife, une & indivifiblc. 
Signi DEFORGUES. Contrefignc GOHIEB, Et fccllce du 
fceau dc la Republique. 

GerttfH conforme k l"mpnaL 

.  -  A  P A H I S ,  

BE LflMPIUMlRJB NATIONALE EX^GUTIYE DU LOUYRE. 

An II.* de la Rcpubliquc. 



les, celles-ci etant desormais assurees de conserver leur 

patrimoine. II donna aussi lieu a des conflits entre communes, 

districts et departements qui se disputaient la propriete de 

tel ou tel fonds. Dans le Bas-Rhin, une lettre du 4 Fructidor 

an II (21 aout 1794) du directoire du district de Benfeld 

adressee a la municipalite de Gerstheim illustre parfaitement 

ces tensions. A la suite de 1a vente des biens d'un emigre, le 

district reclame les 1ivres de ce dernier, qui selon le decret 

du du 10 octobre 1792 n'ont pas pu etre vendus : "Nous vous 

reguerons de nous faire passer sans delai et sous votre res-

ponsabillte personnelle les dits cartes et livres. Sinon, nous 

vous y contraindrons par les voies de justice." (9) 

Mais, malgre toute la bonne volonte des administra-

tions locales, la creation des bibliotheques en province se 

heurtai t a 1'immensite de la tache (catalogage, classement des 

1ivres, recherche d'un local, manque de personnel qualifie). 

L'absence d'un plan general pour 1'instruction publique dont 

les bibliotheques dependaient et 1'absence d'un texte permet-

tantle payement des frais engages pour 1'amenagement des 

depots 1i tteraires retardaient la constitution des bibliothe-

ques. De plus, la retribution des bibliothecaires etait insuf-

fisante et il leur etait interdit de cumuler un deuxidme 

revenu. 

Ainsi, de nombreux depdts litteraires et donc de 

livres etaient dans des 6tats d6plorables dus a 1'inadaptation 

des locauxparfois en proie aux intemperies, aux rongeurs et 

meme a la malvei11ance publique. 

Cest, entre autres, de cette constatation que 
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naquirent les deux rapports de 1'abbe Gregoire contre le 

vandalisme (14 Fructidor an II - 31 aotit 1794 et 8 Brumaire an 

III - 29 octobre 1794) et les decrets pour la protection des 

1ivres et des bibllotheques qui s'ensuivirent. 

La constitution des bibliotheques de district etait 

assez chaotique et dependait largement des hommes charg6s 

1ocaiement de cette tache. A Strasbourg, la volonte de parve-

nir a ce but ainsi que 1a qualite des "bib1iographes" permi-

rentla creation d'un tel etablissement malgrfe les embtiches et 

les obstacles (arrestation des bibliothecaires pendant la 

Terreur, difficultes pour trouver des locaux adequats, lenteur 

dans 1'application des directives nationales...). 

La creation des bibliotheques pub1i ques en province 

etait egalement tributaire des decisions et textes legislatifs 

issus des assemblees nationales ou de 1'administration centra-

le. Ainsi, la mise en place des ecoles centrales dans chaque 

departement (ioi du 25 fevrier 1795), qui prevoyait le trans-

fert des bi b1iotheques de distri ct dans ces etablissements, et 

surtout la suppression des districts par la Constitution de 

l'an III, rendaient caduque 1' obligat.ion de cr6er une bibl io-

thdque dans chaque district. 

Jusqu'au decret du 8 Pluvidse an XI (28 janvier 

1803), qui mettait les bibliotheques des ex-ecoles centrales d 

la disposition des communes, les bibliotheques publiques 

frangaises furent essentiellement des bibliotheques scolaires. 

On peut meme avancer que le deve1oppement des bib1i othdques 

publiques debuta reellement lorsqu'elles furent intimement 

liees a la creation d'institutions educatives 

Elles trouvaient ainsi leur legitimit6 et leur raison d'§tre 

-11-



en partici pant pleinement au projet pedagogique global des 

revolutionnaires : la formation d1un homme nouveau et libre. 

4) Strasbourg et le livre 

L'histoire du livre et des bibliotheques a Stras-

bourgest forte d'une enorme charge emotionnelle dans 1'incon-

scient collecti f regional. La consti tution de ces etablis-

sements pendant la Revolution peut etre mise en perspective 

par deux evenements, 1'un glorieux, 1'apparition et le deve-

]oppement de 1'imprimerie et 1'autre dramatique, 1'incendie et 

la disparition de la bibliotheque de la ville en aotit 1870. 

Strasbourg et 1'Alsace sont le berceau de 1'humanis-

me rhenan et de 1'imprimerie. Aux XVe et XVIe siecles, des 

imprimeurs alsaciens ont diffuse leur art et leur savoir a 

travers toute 1'Europe, et de nombreux ateliers typographiques 

se sont installes dans la region. Au meme moment, la premiere 

bibliotheque publique strasbourgeoise apparait (1531, biblio-

theque de 1'Universite protestante). 

Mais, 1'element le plus marquant reste le trauma-

tisme lie a la destruction de la bibliothdque municipale de 

Strasbourg dans la nuit du 24 au 25 aout 1870 pendant le siege 

de la ville par 1'armee prussienne. Le retentissement de cet 

evenement en France, en Allemagne et dans le reste du monde 

fut considerable ainsi qu'en temoignent les nombreuses publi-

cations relatant 1'incendie. Les tresors amasses & partir des 

saisies revolutionnaires partirent en fumee en .1 'espace de 

cette nuit tragique. La disparition du manuscrit "Hortus 

-12-



Deliciarum" est devenue le symbole de ces pertes inestimables 

(environ 300.000 volumes dont 9.300 manuscrits et incunables). 

Cette catastrophe a encore des consequences aujourd' 

hui. La creation de la Bibliotheque Nationale et Universitaire 

date de cette epoque ; le fait qu1i1 n'existe aucune biblio-

theque municipale classee ni a Strasbourg ni dans le reste du 

departement est en grande partie imputable a ce drame. 

La formation d'une bibliotheque publique d Stras-

bourg ne consti tue ni une rupture avec la p6riode precedente 

ni une audacieuse innovation par rapport a ce qui se faisait 

avant 1789. En effet, le XVIIle siecle strasbourgeois se 

caracterise par une vie intellectueile intense, la ville etant 

le lieu de rencontre des Lumidres frangaises et de 1'Aufkla-

rung al I emand. I.e dynamisme cul turel prend forme dans le 

rayonnement de 1'Universite protestante, les nombreux clubs 

1i tteraires, societes phi1osophiques, salons de lecture, 

librairies, loges magonniques qui foisonnent a Strasbourg, 

sans omettrele rdle de plaque tournante de la vi11e dans 

le commerce et la diffusion des 1ivres prohibes. 

A tous ces elements s'ajoute 1'existence d'une bibliotheque 

publique g6ree par la ville. 

Le livre consti tue donc une part particulidrement 

active de la vie culturel1e strasbourgeoise pre-revolution-

naire. 

Aussi bien dans le domaine cultureL que dans tous 

les autres, 1a preeminence de Strasbourg est evidente. Cette 

domination se pergoit egalement dans I'histoire de la consti-

tution des bibliotheques publiques a partir de 1789 : les 

-13-



sources d'archives et les sources imprimees consultees concer-

nent presqu'exciusivement le district de Strasbourg puis 

1'ecole centrale. 

C'est pour cette raison que la presente etude a finalement ete 

limitee au seul cas strasbourgeois. 

De plus, il s'est avere que la plupart des grandes bibliothe-

ques monacales confisquees du departement ont ete transferees 

a Strasbourg, empechant ainsi la constitution de bibliotheques 

publiques dans les autres localites : 

- septembre 1792 transfert a Strasbourg des livres 

du district de Benfeld (10) 

- mars 1796 transfert a Strasbourg des livres du 

distrct de Haguenau (11) 

- aout 1796 transfert a Strasbourg des livres des 

districts de Wissembourg et de Sarre-Union (12). 
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I X .  C O N S T I T U T X Q N  I> K  L-. / X  

13 X13L, X i>B: 

1) Les hommes 

En mai 1791, 1es Comites-reunis adressent une circu-

laire aux departements ou iIs est enfin question de la nomina-

tiondes personnes chargees des operations de catalogage et 

surtout de 1eur remuneration. 

II est recommande de choisir des "bibliographes" famiiiarises 

avec ie livre et dont les ,ravaux seront payes par les dis-

tricts grace au "produit des ventes du mobilier ecclesiasti-

que de divers genres" (13) 

Ces differents ordres ayant ete transmis aux dis-

tricts, les reactions de ces derniers ne se font pas attendre. 

Le 4 juin 1791, les admini ;trateurs du district de Strasbourg 

affirment vouloir s'atteler a cette tache dans 1es plus brefs 

delais (14). 

Quant au directoire du discrict de Haguenau, i1 explique que 

"ia crainte des frais qu'occasioneront les confections des 

catalogues prescrits par les comites-reunis... nous a jusgu'd 

present empfechfe de faire p-ocfeder a ce travail" (15). 

A Strasbourg, les bib1ioth6caires de 1'universite 

protestante, Jeremie-Jacques OBERLIN (1735-1806) et 

Jean-Michel LOR EN'I""Z ( 1723-1801), ainsi que celui de la 

bibliotheque de la ville, Christophe-Guillaume KOCH (1737-

1813), sont charges du catalogage et du stockage des livres 

confisques, de novembre 1789 au 3 novembre 1793, date de leur 
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arrestation par 1'administration municipale devenue jacobine. 

Ces hommes, d'une grande qualite professionnelle et 

intellectuelle, ont de nombreux points communs : leur apparte-

nance religieuse, leur parcours universitaire et leur attache-

ment aux idees revolutionnaires moderees. 

* fit ses etudes a Strasbourg et a 

Montbeliard. En 1758, i1 est regu docteur en philosophie et en 

philologie. Nomme professeur au Gymnase protestant, il y 

introduit des 1763 des cours d'histoire 1itteraire, d'archeo-

logie et de sciences politiques. En 1764, il devient biblio-

Lhecaire de l'universite protestante. 

En 1782, tout en poursuivant son travai1 a la bibliotheque, i1 

obtient 1a chaire de logique et de metaphysique. En 1787, il 

se voit egalement confier la charge de directeur du Gymnase 

piotestant et devient membre du Chapitre Saint-Thomas. 

11 accueille favorablement la Revolution et fait partie de 

1'administration du district de Strasbourg puis de celle du 

departeinent du Bas-Rhin. 

11 faut aussi noter qu'i1 a pour frere le celebre pasteur 

p6dagogue du Ban-de-la-Roche, Jean-Fr6deric Oberlin. 

* 6tudie 1 'histoire a Strasbourg sous la 

direction de Jean-Daniel Schoepflin. 11 devient professeur 

d'histoire a l'universite protestante en 1753 et membre du 

Chapi treSaint-Thomas en 1763. 

En 1764, il est nomme, avec Oberlin, biblioth6caire de 1'uni-

versite protestante et cumule cette fonction a partir de 1784 

avec celle de professeur d'eloquence a 1'universite. 
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* etudie egalement a Strasbourg avec 

Schoepflin. II devient lui aussi professeur a 1'universite 

protestante. 

II est tres engage dans le mouvement revolutionnaire stras-

bourgeois . En effet, en 1789, i1 est charge par les protes-

tants d'Alsace de defendre leurs interets devant 1'Assemblee 

nationale. Grace a cette intervention, les biens des protes-

tants seront soustraits aux mesures de nationalisation. 

En 1791, i1 est elu depute du Bas-Rhin a 1'Assemblee legisla-

tive. 

Apres avoir ete denonces comme suspects, les trois 

bibbliothecaires sont arretes en novembre 1793 et emprisonnes 

a Metz. Ils sont 1iberes en septembre 1791 race a la reaction 

thermidorienne et reviennent alors a Strasbourg. 

Un arrete municipal du 16 octobre 1794 les charge de proceder 

a la redaction de 1'inventaire de tous les livres confisques. 

Cela signifie d'une part que la nouvelle administration muni-

cipale reconnait leurs merites professionnels en les recondui-

sant dans leurs fonctions et d'autre part que leurs rempla-

cants n' ont. pas pu terminer les travaux de catalogage. 

J.J.Oberlin devient alors le ver i table instigateur 

et createur de la bibliotheque publique de Strasbourg. Nomme 

bibliothecaire de 1'Ecole centraLe le 30 jui1let 1796, il 

s'adjoint 1'aide de son fils le 28 septembre 1802 : "Le cito-

yen Oberlin fils est fort en etat de remplir les fonctions 

d'adjoint-bibliothecaire, et les travaux necessaires pour 

mettre en ordre la bibliotheque, seront accelerfes encore par 
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la double influence gue le citoyen Oberlin pere exercera sur 

son adjoint" (16). 

Parallelement a ses fonctions de bibliotthecaire, 

J.J.Oberlin organise des cours de bibliographie a 1'Ecole 

centrale. 

Le 6 aout 1803, i1 est nomme bibliothecaire de la ville apres 

que celle-ci ait pris en charge la bibliotheque de 1'ancienne 

Ecole centrale. 

Le merite de J.J.Ober1in fut reconnu partout y 

compris dans les plus hautes instances culturelles nationales. 

En effet, dans le "Rapport general sur les depots litteraires 

provisoires, sur la bibliographie et les bibliotheques de 

districts" du 28 septembre 1795 (17), Oberiin est presente 

comme un exemple de "commissaire instruit et laborieux" qui 

merite vraiment "le nom de biblioqraphe". 

Jusqu'a la fin de sa vie, Oberlin sera en contact 

epistolaire avec 1'abbe Gregoire, 1'un des partisans les plus 

chauds de la constitution de bibliotheques publiques en France. 

Les deux hommes ont en commun leur interSt pour les dialectes, 

les problemes touchant a 1a diffusion du savoir et la protec-

tion du patrimoine cu1turel local et national. 

En plus d'etre une figure intellectuelle marquante 

du XVIIle siecle stiasbourgeois, Jeremie-Jacques Oberlin fut 

egalement la veri table chevi1le ouvridre de la creation de la 

bibliothdque publique de Strasbourg. 

-18-



Durant 1'absence d'Oberlin, de Lorentz et de Koch, la commis-

sion provisoire du departement du Bas-Rhin nomme, le 19 Bru-

maire an II (9 novembre 1793), Leopold KEI E., professeur 

d'histoire au college national, en remplacement des bibliothe-

caires incarceres (18). 11 reprend alors le travail laisse en 

suspens par ces derniers, c'est-a-dire, le catalogage des 

livres confisques, puis il s'occupe de trouver des locaux 

pouvant accuei11ir les nombreux ouvrages qui s'entassent dans 

les depdts 1itteraires. 

Cest a lui que reviendra la tache de prendre les premidres 

mesures apres la promulgation du decret portant creation d'une 

bibliotheque publique par district. 

On connait peu de chose sur L.Keil si ce n'est sa nationalite 

alLemande (19), sa confession iuive et son attachement aux 

idees jacobines. 11 doit vraisemblablement sa nomination a ce 

dernier point, la municipalite strasbourgeoise etant aux mains 

des Jacobins depuis janvier 1793. 

Le 19 Ventose an 11 (9 mars 1794), Pierre-Frangois 

MONNET est nomme bibi iothecaire-ad joint. Une incertitude 

plane quant a 1'identite de cet homme. En effet, i1 pourrait 

s'agir du maire robespierriste de Strasbourg (20). Cette 

solution est plausible quand on connait "1'attention" que 

portait le maire Monnet a l'Universite et a la bibliothdque. 

II les considerait comme un "spectacle etonnant de servilit6 

et de germanisme dans un pays francais et libre". Sur son 

ordre, les scelles sont alors apposes sur la bibliothdque afin 

de "detruire 1'hydre du qermanisme et toutes les institutions 

qui lui assurent encore une existence" (mai 1794). 
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Cependant, aucune des archives consultees ne permet d'affir-

mer avec certitude que nous avons bien affaire a un maire de 

Strasbourg. Au contraire, un document d'epoque nous apprend 

que le Monnet bibliothecaire est originaire de Besangon : 

"Nous avons charge les sieurs Monnet de Besancon et Kail 

professeur au college de cette ville de former cette premiere 

co Llection..." (21). Or i L est certifie que le Monnet maire 

est savoyard. 

L'hypothese selon laquelle P.F.Monnet, maire, aurait un 

homonyme est confirmee par Etienne Barth (22) : i1 existe bel 

et bien un autre P.F.Monnet a Strasbourg en 1794 et origi-

naire de Besancon. 

II existe donc un serieux doute sur la reelle identite de ce 

mystorieux bibliothecaire ! 

Entre 1795 et 1796, L.Keil est seconde dans sa tSche 

par les theologiens et universitaires de renom Jean-Laurent 

BLESSIG (1747-1816) et Isaac HAFFNER (1751-

1831). 

* est docteur en philosophie et en 

theologie, predicateur protestant et pedagogue. I1 accueille 

favorablement 1a HevoLution. Membre elu de la municipalite 

strasbourgeoise en 1789, i1 est arrSte pendant la Terreur et 

incarcere jusqu'en novembre 1794. 

* est predicateur protestant, doyen de la 

faculte de theologie protestante, p6dagogue et bibLiophile 

(i1 avait constitue une bibliotheque personnelLe de plusieurs 

milliers de volumes). 
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Un certain nombre de "copistes", "redacteurs" et "aides" se 

succedent aux cotes de ces bibi iothScaires professionnels 

notamment pour le catalogage des livres confisques. D'autres 

personnes sont egalement embauchees temporairement pour les 

demenegements des ouvrages d'un 1ocal a 1'autre. 

Cette rapide enumeration des hommes qui ont contri-

bue a la constitution d'une bibliotheque publique a Stras-

bourg laisse entrevoir le role qu'a joue pendant la Revolu-

tion dans la capitale alsacienne cette bourgeoisie protes-

tante moderee, acquise aux ideaux des Lumieres frangaises et 

de 1 ' Aufklcirung aliemand. 

Grace a ces bibliothecaires d'une tr6s grande quaii-

te intellectuelle et a leur prise de conscience de 1'impor-

tance de leur mission, les richesses litteraires du departe-

ment du Bas-Rhin ont traverse le tourbi1lon revoiutionnaire 

sans grand dommage. 
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A. Les inventaires 

Les biens ecclesiastiques ont ete confis-

ques et mis "sous la main de la Nation" par le decret de 

1'Assemblee nationale constituante du 2 novembre 1789. 

Les biens concernes par ce texte sont dits de "premiere origi-

ne" et comprennent tous les biens du clerge catholique ainsi 

que ceux des seminaires diocesains et episcopaux. Ils sont 

destines a etre vendus afin de renflouer les caisses de 1'Etat 

menace de banqueroute. 

Les bibliotheques faisant partie des etablissements 

religieux nationalises sont egalement saisies mais leur vente 

est interdite par la loi du 23/28 octobre 1790. 

Des le 14 novembre 1789, un decret de 1'Assemblee 

nationale obligeait les monasteres et couvents a deposer aux 

greffes des municipalites les plus proches les catalogues de 

leurs bibliotheques. En mars et avril 1790, deux decrets 

ordonnent la confection des inventaires des biens mobiliers 

des etablissements confisques. Ces inventaires doivent etre 

realises par des commissaires nommes par les municipalites 

puis, devant le manque d'enthousiasme de ces dernidres, par 

les districts. D'autres commissaires, charges d'effectuer les 

recolements, sont ensuite nommes par les departements. 

Les administrations locales bas-rhinoises et plus 

particulierement strasbourgeoi ses ne tardent pas a mettre en 

execution les differents decrets de 1'Assemblee nationale. En 

effet, deux officiers municipaux de Strasbourg, Laquiante et 

Dorsner sont nommes par les arretes du di strict de Strasbourg 
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Archives departementales du Bas-Rhin Q 4284 

L E T T R E S  P A T E N T E S  

DU R O I, 
/W lefquelles Sa Majefie ordonne 1'execution de 

deux Decrets de VAjfemblee Nationale , des y 
(y /4 Novembre , rclatijs a la conjervation des 
Biens Ecclejiajliques, 6* celle des Archives & 
Bibliotheques des Monajleres & Chapitres. 

Donnces a Paris, le 27 Novembre 1789. 

X-j OUIS, par la grace de Dieu, & par la Loi confti-
t u t i o n n e l l e  d e  1 ' E t a t ,  R O I  D E S  F R A N C O I S :  A  
t ° u s  ceux qui  ces  prefentes  Let t res  verront; SALUT. 
L Ademblee Nationale a decrete, le 7 de ce mois, pour 
la confervation des Biens Ecclefiafliques, & le 14, pour 
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Archives departementa1es du Bas-Rhin Q 4284 

celle des Archives & Bibliotheques des Monafteres & 
Chapitres; & nous voulons & ordonnons ce qui fuit: 

4 

LES bicns Ecclefiaftiques , les produits, recoltes, & notamment 
les bois, font places fous la fauve-garde du Roi, des Tribunaux, 
Affemblees adminiftratives, Municipalites, Communes & Gardes 
Nationales, que 1'Affemblee declare Confervateurs de ces objets, 
fans prejudicier aux jouiffances des Titulaires; & tous pillages, 
degats & vols , particulierement dans les bois , feront pourfuivis 
contre les prevenus, & punis fur les coupables, des peines portees 
par 1'Ordonnance des Eaux & Forets, & autres Lois du rovaume. 

Les perfonnes de toute qualite , coupables de divertiffement, 
foit deffets , foit de titres attaches aux etabliffemens Eccleiiafti-
ques, leron: punis des peines etablies par les Ordonnances contre 
le vol , fuivant la nature des circonftances Sc 1'exigence des cas. 

Sans prcjudice des pourfuites qui feront faites par les Ofhciers 
des Maitrifes dans les matieres de leur competence, les Juges or-
dinaires feront tenus de pourfuivre , par prevention avec les 
Maitrifes , les perfonnes prevenues de ces delits, & donneront, 
ainii que les Procureurs du Roi des Maitrifes, connoiffance a 
FAffemblee Nationale, des denonciations qui leur feront appor-
tees , des pourfuites qu'ils feront a cet egard. 

II fera pareillement veille par les Officiers des Maitrifes, a ce 
qu'il ne loit fait aucune coupe de bois contraire aux Regiemens , 
a peine d etre refponlables a la Nation de leur negligence. 

Dans tous les Monafleres & Chapitres ou il exifte des Biblio-
theques & Archives, lefdits Monafteres & Chapitres feront tenus 
de depofer aux greffes des Juges royaux ou des Municipalites les' 
plns voiiines, des etats & catalogues des Livres qui fe trouveront 
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3 
dans lefdires Bibliotnecjues & Archives, d'y defigner particuliere-
ment les Manufcrits, daffirmer lefdits etats veritables, de fe conf-
tituer Gardiens des Livres & Manufcrits compris auxdits etats ; 
enfin , d'afErmer qu'ils n'ont point fouftrait & n'ont point connoif-
fance qu'il ait ete fouftrait aucuns des Livres & Manufcrits qui 
etoient dans lefdites Bibliotheques & Archives. 

MA N D O N S  & ordonnons a tous les Tribunaux, 
Corps Adminiftratifs & Municipalites, que les prefentes 
ils faffent tranfcrire fur leurs Regiftres, lire, publier & 
afficher dans leurs. Refforts & Departemens refpe£Hfs , 
& executer comme Loi du Royaume. En foi de quoi 
nous avons figne & fait contrefigner cefdites prefentes ? 

auxquelles nous avons fait appofer le fceau de Fjfctat. 
A Paris, le vingt-feptieme jour du mois de Novembre, 
fan de grace mil fept cent quatre-vingt-neuf, &. de 
notre regne le feizieme. 

Signe L O U I S  ;  Ec plus bas,  L A  T o V R - D U-PlN. 

Et fcellees du fceau de l'Etat. 
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(15 ju.il.let 1790) et de la municipalite (17 juillet 1790) 

(23). Les inventaires des biens mobiliers sont realises entre 

le 28 juillet et le 29 septembre 1790 dans le district de 

Strasbourg. Ainsi, a la suite de ces differents inventaires, 

46.000 vo1umes sont recenses dans cette circonscription. 

Le directoire du departement du Bas-Rhin nomme ses 

commissaires charges des recolements le 30 decembre 1790 (24). 

La plupart de ces hommes sont choisis parmi les membres des 

administrations locales (municipalites et departement). 

Ces commissaires doivent realiser les recolements sous huitai-

ne et les adresser au directoire du departement qui les trans-

mettra aux Comites-reunis. Ils sont egalement charges de 

mettre sous scelles les biens mobi1iers inventories. Ces 

operations seront effectivement realisees mais dans un d61ai 

sans aucune commune mesure avec celui prescrit par la loi ! 

Ainsi, grace a ces divers inventaires et recolements 

il est possible de reconstituer 1 'etat des bibliotheques 

confisquees et le nombre approximatif de livres devenus natio-

naux. 

Des operations similaires eurent lieu apres la mise sous 

sequestre des biens des emigres (9 fevrier et 27 juillet 1792) 

et celle des societes et academies savantes (juillet 1793). 

Les commissaires charges de realiser ces inventaires 

se heurtent a 1'opposition , parfois violente, d'une popula-

tion inquietee par les atteintes port6es aux institutions 

religieuses, et donc au culte. 
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A Haguenau, le 21 janvier 1791, le commissaire charg6 de la 

confection de 1'inventaire de 1'eglise paroissiale "fut suivi 

par une trouppe de fentmes qui se disposerent a s' opposer a 

toute entreprise de sa part ; peu a peu cette foule augmenta 

et osa 1'entourer dans l'Eglise m6me, et porter a son oreille 

les menaces les plus propres a l'effraier" (25). Les m6mes 

problemes se posent a Molsheim et a Selestat. 

En mars 1791, les Comites-reunis envoient aux dis-

tricts puis aux departements des instructions quant au sort et 

a 1'uti1isation des catalogues : les releves des livres doi-

vent etre transmis par les districts aux departements qui les 

enverront aux Comites-reunis. I1 est bien precise alors qu'au-

cune decision ne doit etre prise localement sur le devenir des 

livres confisques. En effet, seule 1'administration ccntrale, 

apres avoir regu les releves de 1'ensembie du pays, pourra 

"determiner les mesures a prendre sur la disposition des 

objets a conserver et sur les etablissements 1itteraires qui 

pourraient et.re formes ou conserves, soit dans les departe-

ments, soit dans les districts, soit dans les municipalit6s" 

(26). 
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B. La provenance des livres 

Le departement du Bas-Rhin comptait en 

1789 une soixantaine d'etablissements religieux sur 1'ensemble 

de son territoire. 

Dans le cadre de cette etude, seuls les etablissements reli-

gieux gieux strasbourgeois et cuex situes dans le district de 

Strasbourg ont ete traites de fagon exhaustive. Les bibliothe-

ques de ces couvents et monateres ont ete transportes a Stras-

bourg et ont donc constituees le noyau de base de la biblio-

theque du district puis du d6partement. 

Les autres maisons religieuses sont aussi evoquees mais de 

maniere moins systematique. Seuls les gros monasteres poss§-

dant des bib1iotheques importantes ont ete retenus (Ebers-

milnster, Marmoutier. . . ) . Ma 1 heureusement, les invantaires de 

tous les gros etablissemnts n'ont pas pu etre retrouv6s : 

Reco1lets de Neuwiller, Dominicains de Selestat... 

L'etude de la proven ance des livres est importan-

te car elle permet de savoir quels ouvrages ont constitue le 

fonds premier de la bibliothdque publique de Strasbourg. Elle 

permet aussi de prendre conscience de 1'importance des biblio-

theques monacales d'Ancien Regime dans le Bas-Rhin. 

- Benedictins D'Altorf (district de Stras-

bourg) 

L'inventaire du couvent est realise le ler 

septembre 1790 et recense alors 1067 imprimes (27). 

Le recolement est effectue le 14 janvier 1791 (28). II apporte 

plus de precision quant a 1'etat de conservation des ouvrages. 
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et quant a la valeur intellectuelle qui leur est attribuee : 

"Nous avons laisse a la garde des dits religieux tous les 

livres composant la Bibliotheque de la maison, gui n'est 

Elle est composee des ouvraqes suivants 

Ecriture sainte 

Saints Peres 

Theologie 

Droit canon et civil 

Histoire 

50 in quarto 

30 in folio 

90 in quarto 

40 in quarto < 

40 in octavo 

80 in octavo 

250 | in octavo 

400 i in octavo 

12 in octavo 

75 in octavo 

Philosophie 

Sermonaire 

Ascetigue et de piete 

Ascetique 

Anciens breviaires 

Cependant, une lettre de la municipalite de Molsheim du 24 mai 

1792 adressee au district de Strasbourg (29) semble contredire 

ce premier inventaire : 

"Quant a la bibliotheque d'Altorf, ii ne vaut pas la peine 

d'en parler. Elle consiste en environ 500 volumes et depuis au 

dela de 80 ans elle n'a pius ete forte, on aimait pas dans 

cette maison les livres, on y preferait les femmes, le plaisir 

et le vin, c'est-a-dire la vie monastique". 

Outre les indications que cette lettre nous apporte sur le 

jugement que portait le personnel politique local sur la vie 

communautaire, elle nous amdne a poser une question : un 

certain nombre de livres ont disparu, ont-ils ete voles, 

vendus ou soustraits par les Benedictins ? 

Quoi qu'i1 en soit, il est stir que quelques ouvrages ont 
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echappe au vol ou a la destruction : "L1etat des bibliotheques 

... recueillies par le departement du Bas-Rhin" (30) fait 

mention des livres de 1'abbaye benedictine d'Altorf. Ils sont 

deposes dans un des depots litteraires strasbourgeois, 1'an-

cien seminaire episcopal (1'actuel Grand Seminaire, rue des 

freres ). 

- Benedictins de Marmoutier (district de 

Haguenau) 

La municipalite de Marmoutier effectue 

1'inventaire les 25,26,27 et 31 mai 1790 (31). Le contenu de 

la bibliotheque y est decrit. Nous apprenons "qu'en imprimes 

in folio il y avait sauf Erreur de calcul 1403 volumes, in 

quarto 1435, in octavo 3602, en manuscripts Grecs in folio 4, 

in guarto 1, manuscrips latins in folio 11, in guarto 18, in 

octavo 14, manuscrips frangais in fol. 2, in guarto 1, manus-

crips allemands in folio 8, in guarto 1, in octavo 8 voiumes". 

Cette bibliotheque etait donc composee de 6440 imprim6s et 68 

manuscrits. Le couvent etait en outre pourvu d'un cabinet de 

physi que, de medailles et d'histoire nature1le. 

Le catalogage des 1ivres de la bibliotheque est acheve 1e 4 

janvier 1792 et envoye le 8 mars suivant par le directoire du 

departement au ministre de 1'Interieur Cahier de Gerville 

(32).Durant 1'ete 1792, le di rectoire du departement se charge 

de faire transporter les 1 ivres a Strasbourg (33) dans le 

depot litteraire installe dans 1'ancien Hotel de la Noblesse 

(actuel Foyer des etudiants catholiques, place Saint-Etienne). 
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- Benedictins d'Ebersmilnster (district de 

Benfeld) 

L' inventaire de ce couvent est dresse le 2 

juillet 1790 (34). On y apprend que la bibliotheque comprend 

"2500 volumes in folio, une m6me quantite in guarto et environ 

5000 in octavo outre une trentaine de manuscrits depuis le 

Xllle siecle" c'est-a-dire environ 10.000 imprimes ! 

Le recolement a lieu le 17 janvier 1791 et nous devoile une 

bibliotheque comportant un fonds encyc1op6dique tres bien 

entretenu. En effet, la bibliotheque est "... rang6 dans une 

grande salle partagee en deux sur des planches en rangs bien 

disposes pour la circulation de l'air necessaire A la conser-

vg-tion des 1 ivres dont nous avons trouve le nombre relate par 

1'invantaire exlstant". 

Les ouvrages se repartissent ainsi : 

Ecriture sainte 292 volumes 

Conciles 28 volumes 

Saints peres 230 volumes 

Livres 1iturgiques 345 volumes 

Droit canon et civil 910 volumes 

Histoire sacree, profane et litteraire 

1488 voiumes 

Histoire naturelle, pharmacie, botanique et anatomie 

182 volumes 

Theologie scholastique, polemique morale et mystique 

2128 volumes 

Philosophie et arts 619 volumes 

Philologie . 156 volumes 
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Rhetorique sacree 845 volumes 

Poiyqraphie 328 volumes 

Livres heretiques et defendus 1049 volumes 

Manuscrits scholastiques relies 

195 vo1umes 

Idem non relies 100 voiumes 

Manuscrits anciens depuis le Xllle siecle bibliques, 

i i turgiques, scholastiques et autres 

30 voiumes 

Livres divers depourvus de valeur 

100 volumes 

Le 26 janvier 1791, les scelles sont apposes sur la biblio-

theque, qui reste sous la garde des religieux jusqu'en septem-

bre 1792, date a 1aquelle les 1ivres sont transferes a Stras-

bourg. En effet, le 21 septembre 1792 (35), un arrete du 

directoire du departement invite le district de Benfeld a 

"passer des marches avecdes bateliers pour faire transporter a 

Strasbourg la bibliothegue". Un contrat pour cela est effecti-

vement signe le 26 septembre 1792. Et les 1ivres, achemines 

dans la capitale regionale, seront entreposes dans 1'ancien 

Hotel de la Noblesse. 

- Cisterciens de Neubourg (district de 

Haguenau) 

L'inventaire des biens mobi1iers de ce 

couvent est realise les 25, 26 et 27 mai 1790. Le catalogage 

est effectue sur place du 6 au 31 jui1let 1791 et comprend la 

description detaillee (auteur, titre, format, date et lieu 
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d'edition) des 1012 imprimes et 7 manuscrits qui composent la 

bibliotheque. 

Apres plusieurs annees d'hesitation, ces livres finissent par 

etre transportes a Strasbourg. Une lettre du 21 Brumaire an IV 

(12 novembre 1795) du district de Haguenau au departement du 

Bas-Rhin annonce le transfert des 1ivres du depdt local dans 

la capitale regionale "pour prevenir toute spoLiation" (36). 

- Chartreux de Molsheim (district de 

Strasbourg) 

I.' inventai re du couvent est dresse le 13 

juillet 1790 (37) et nous apprend que "la bibliothdgue consis-

te en mil cing cen trente (1530) voLmnes in folio dont cent 

soixante dix-sept (177) manuscripts, en mil trois cent quaran-

te sept in quarto (1347) dont cent cinguante (150) en manus-

crits, en mille sept cent un (1701) in octavo, dont soixante 

et dix-sept (77) manuscrits et enfin clng cent soixante un 

(561) in douze, total cing mille cent trente neuf (5139) 

volumes". 

L'etat general des livres confisques dans le district de 

Strasbourg ne mentionne que 4619 ouvrages (38). II faut signa-

ler ici que parmi ces volumes se trouve le fameux Hortus 

Deliciarum, qui disparai tra, avec tous les autres 1i vres 

confisques, dans 1'incendie de la bibliotheque municipale en 

aout 1870. 

Le 24 mai 1792, la municipalite de Molsheim envoit au district 

de Strasbourg le catalogue des 1ivres de la Chartreuse : seuls 

81 titres s'y trouvent ! (39) 
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Et le 11 juillet 1792, Oberlin demande au directoire du dis-

trict de Strasbourg 1'autorisation d'engager une personne 

chargee de re-cataloguer les livres tant le catalogage prece-

dant "est mal fait". II se propose de montrer au nouveau 

copieur "la maniere dont il faut qu'il s'y prenne conformement 

a 1'instruction de l'Assemblee Nationale" (40). Cest ainsi 

que Georges Henri Simon est embauche apres accord du direc-

toire du district (12 juillet 1792) et du directoire du depar-

tement (20 juillet 1792). 

En octobre 1792, Oberlin demande 1'autorisation au district de 

de trier les livres "venus de la Chartreuse de Molsheim". Un 

an plus tard, le catalogage est termine et les livres sont 

entreposes dans 1'ancien seminaire episcopal. Cependant, le 

bibliothecaire estime que "ce catalogue est bien different de 

celui gui a ete trouve dans la Chartreuse et qui renferme des 

livres precieux que les moines ont soustraits". 

- Vi sitandines de Strasbourq (couvent 

Sai nt-Etienne) 

Les d:i f ferents inventaires et recolements 

originaux n'ont pas ete retrouves. Mais, "L'etat des biblio-

theques confisquees dans le district de Strasbourg" indique 

que 1'inventaire municipal a ete effectue en aotit 1790 : 1059 

imprimes avaient alors 6te recenses. Le 4 octobre 1792, Ober-

lin annonce qu'il a "recueilli" les 1ivres apres avoir donne 

aux reliqieuses des ouvrages de piete et de meditation pour 

leur usage personnel (41). Les livres restant sont alors 

entreposes dans 1'Hotel de la Noblesse. 
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- Chanoines de Salnt-Auqustin de la 

congregation du Saint-Sauveur CStrasbourg) 

Les commissaires nommes par le directoire 

du district de Strasbourg realise 1'inventaire des biens 

mobiliers le 25 fevrier 1791 : dans la bibliotheque, "jj se 

jr£2MYg__eny^ron un millier de volumes la plupart ouvraqes depa-

rBi11es a 1 exception de la colLection des Peres de 1'Eglise 

gui se trouve complette" (42). 

L'inventaire effectue le 3 fevrier 1791 par la municipali t6 de 

Strasbourg a disparu mais "L'etat general des livres confis-

ques dans le district de Strasbourg" mentionne la presence de 

1500 imprimes dans cet etablissement religieux (43). 

- Chanoinesses de Saint-Augustin de la 

congregation Notre-Dame (Couvent Sainte-

Barbe de Strasbourg) 

L'inventaire de la municipalite a ete 

effectue en juillet 1790 et 1700 imprimes ont alors ete 

comptabi1ises (44). Les livres sont entreposes dans 1'Hotel de 

la Noblesse. 

~ Augustlnes de Strasbourg (couvent 

Sainte-Madeleine) 

L'inventaire de la municipalite a ete 

realise les 11, 12 et 13 aout 1790 ; 164 livres "la plupart. 

dedevotion et de peu de valeur" sont recenses (45) puis 

regroupes dans J'Hdtel de la Noblesse. 
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- Augustins de Haguenau 

Les Augustins de Haguenau adressent le 27 

novembre 1789 a la municipalite une declaration volontaire de 

tous leurs biens mobiliers et immobiliers : "La bibliotheque 

consiste en 884 livres desquels dont in foiio 239 tomes, in 

guarto lla, in octavo 390 et in duodecimo 145. Les plus consi-

derables sont des ouvrages de St-Augustin, de St-Ambroise, de 

St-Chrysostone, de St-Bernard, outre ceux-ci, ils y trouvent 

encore plusieurs 1ivres gui n'ont pas de valeur". 

Dans une lettre du 2 mai 1792 du directoire du district de 

Haguenau au directoire du departement du Bas-Rhin, les admi-

nistrateurs locaux considerent que cette bibliothdque "consiste 

de guelgues anciens sermonaires, controversistes ou autres 

ouvrages peu curieux" (46). Les iivres sont cependant transfe-

res a Strasbourg dans 1'HStel de la Noblesse. 

- Augustins de Landau (district de 

Wissembourg) 

L'inventaire de la municipalite est 

realise le 5 juin 1790 et donne une description assez affli-

geante de la bibliotheque. En effet, "la bibliothegue est un 

amas de plusieurs mi11lers de volumes sans parure, ni reliure, 

sans gout et hors d'usage". De plus, elle ne semble pas etre 

utilisee par les religieux puisque "les particuliers de 1'ordre 

se procurent eux-m6me les livres dont ils ont besoin pour leur 

destination et usage journalier". 

Dans une lettre, envoyee le ler fevrier 1792 au directoire du 

departement, les administrateurs du district de Wissembourg 
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dresent le m6me tableau : le desordre et la confusion rdgnent 

dans cette bibliotheque et "le peu de merite et de valeur que 

lesouvrages depareilles gui s'y trouvent paraissent avoir, ont 

rebute les commissaires. . . nofiunes pour proceder a la redaction 

du catalogue... les amas de 1ivres qui ont ete trouves seront 

vendus publiquement au profit du Tresor Public" (47). Ainsi, 

effrayes par la tache qui les attendait, les administrateurs 

locaux ont prefere une solution expeditive et illegale, la 

vente des livres. 

~ Petit couvent des capucins de Strasbourg 

L'inventaire de la municipalite est effec-

tue le 22 avril 1790 : "La soi-disant biblioteque renferme 

aucun manuscri t ni autre ouvraqe recherche, mais simplement 

des livres ascetiques, sermonaires, theologiens, guelgues 

historiens et (efface) conformes et necessaires a leurs minis-

teres, dont une partie est a i'usage des particuliers avec la 

permission des superi eurs ma.jeurs, une partie tiree des autres 

bibliotegues de la Province par le R.P.Provincial pour former 

dans cet nouvel etabli ssement une espece de bibiioteque " 

(48). 

~ Grand couvent des capucins de Starsbourg 

L'inventaire des biens mobi1iers de ce 

couvent est realise 1e 21 avr i1 1790 par la municipalite. Cet 

etablissemnt ne possede "d'autre mobilier precieux gue les 

vases servant au servive divin et la bibliotheque pour I'ins-

truction" (49). Le recolement, effectue le 3 fevrier 1791, 
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recense 1086 imprimes (50). II existe d'ailleurs un catalogue 

datant de 1784 : "Catalogus 1ibrorum gal1icorum qui in Biblio 

theca in suo ordine et loco sunt collocati" (51). 

- Capucins de Molsheim (district de Stras 

bourg) 

Le 27 janvier 1791 a lieu le recolement, 

par Ies commissaires nommes par le departement, de 1'inven-

taire dresse quelques mois plus tot par la municipalite : 

"Dans la bibliothegue il ne se trouve aucun livre precieux, 

presgue tous ies ouvraqes sont incomplets et trongues, ii ne 

s'y trouve aucun manuscrit, le tout ne vaut pas la peine du 

deplacement, nous 1es avons cependant pour plus qrande surete 

recueilli sommairement et compte : 

Ecr i tures en latin et allemand 

Quelgues expositeirs de la bible 

Environ cinguante volumes des St peres en iatin, 

theoloqie plusieurs oeuvres de Gervais, Thomas de 

Charmes, Joseph Antoine et Coiiet 

Beaucoup de vieux sermona ires en latin, francais et 

a1lemand" (52). 

- Capucins de Wasselonne (district de 

Strasbourg) 

Les commissaires du departement realise 1 

18 janvier 1791 le recolement de 1'inventaire effectue par la 

municipalite le 25 juin 1790. Dans la bibliotheque, ils ne 

trouvent "que de vieux livres theologiques et spirituels qui 
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ont ete donnes pour la plupart". Ils ne comptabilisent que 63 

volumes (53). Ces livres sont neanmoins transportes a Stras-

bourg et stockes dans 1'ancien seminaire episcopal. 

-Recollets de la ville (Strasbourg) 

I,' inventaire municipal n' a pas ete retrou-

ve mais lors de la pose des scelles, le 2 mai 1791, les com-

missaires estiment "que les seuls objets gui ait une valleur 

un peu conseguente ce sont les 1ivres qui se trouvent dans le 

1ieu destine a leur etude" (54). 

"L'etat des bibliotheques confisquees dans le district de 

Strasbourg" indique que cet etablissement possedait 1752 

imprimes, dont le catalogage est acheve en octobre 1793 (55). 

- Recollets de la Citadelle (Strasbourg) 

L'inventaire est realise le 21 avril 1790 

par des officiers municipaux qui declarent "que la maison 

n'avait aucune bibliothegue mais seulement guelgues livres 

pour servir 1'instruction" (56). 

- Recollets d'Hermolsheim (district de 

Strasbourg) 

L'inventaire set effectue par des offi-

ciers municipaux de Mutzig le ler juin 1790. Ils constatent 

gu'"il n'y a point d'ordre dans la bibliotheque. II ne s?y 

trouve que des vleux bouquins et il n'y a point auteurs com-

plets" (57). II y a dans la marge une annotation posterieure 

indiquant que les livres ont ete "vendus par les Recollets". 
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- Dominicaines de Strasbourg (couvent 

Sainte-Marguerite) 

L'inventaire de la municipalite est reali-

se le 14 aout 1790. Les livres sont decomptes ainsi : "147 

livres de devotion, 166 livres traitant de suiets d'edifica-

tion et d'hlstoire, fort vieux, 331 1ivres de priere, de 

meditations et autres de meme genre le tout de tres peu de 

valeur" (58). 

Ces 644 ouvrages sont entreposes dans 1'ancien Hdtel de la 

Noblesse. 

Outre les monasteres et couvents d'ordres religieux 

reguliers, un certain nombre d'institutions seculieres ont vu 

leurs biens conf isques dans le cadre de la premiere vague de 

nationalisat ion. II s'agit des biens des chapitres des eglises 

collegiales, du chapitre cathedral, du Grand Choeur de la 

Cathedrale. II en fut de meme pour les institutions educatives 

religieuses (colleges, universites et seminaires episcopaux) 

ainsi que pour 1'ensemble des biens de 1'eveche. 

- Grand Chapitre de la Cathedrale 

L'inventaire est realise le 27 aout 1790 

et seuls 5 livres 1iturgiques sont recenses (59). "L'etat des 

bibliotheques confisquees dans le district de Strasbourg" 

considere d'ai1leurs que le Grand Chapitre ne possede aucune 

bibliotheque digne de ce nom. 

-40-



- Grand Choeur de la Cathedrale 

Aucun inventaire n'a ete retrouve. D'apres 

une autre source, les prebendiers auraient declare que leur 

corps ne possedait aucune bibliotheque hormis "une douzaine de 

volumes imprimes depareilles et guelques manuscrits sur les 

droits du Grand Choeur" (60). 

- Chapitre Saint-Pierre-le-Jeune (Stras-

bourg) 

La encore, les inventaires ont disparu 

mais une autre source i ndique que "quelques archives donnent 

pour les mois d'aout et de septembre 1790... 180 fascicules" 

( 6 1 ) .  

- Chapitre Saint-Pierre-le-Vieux (Stras-

bourg) 

I.'inventaire de la municipalite est dresse 

le 18 janvier 1791 et souls une 60aine de 1ivres liturgiques 

sont recenses (62). 

Quant aux autres chapitres, 1'Oratoire de la Toussaint (Stras-

bourg) et le chapitre rura1 de Haslach (district de Stras-

bourg), "1'etat des bibliotheques confisquees dans le district 

de Strasbourg" considere qu'i1s ne disposaient pas de vraie 

bibliotheque. 

- Palais episcopal (Strasbourg) 

L'i nventai re des biens mobi1iers du palais 

episcopal de Strasbourq est realise le 29 juillet 1790 (63). 
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La "salle de la bibliotheque" y est decrite comme etant une 

pxece luxueuse. On peut d'ai1leurs actuellement encore la 

voir, sans les livres originaux, dans le palais transforme en 

musee des arts decoratifs. 

2964 1ivres y sont alors comptes. 

L'inventaire des biens mobi1iers du palais de Saverne ne 

mentionne aucune bibliotheque. 

- Seminaire episcopal (Strasbourg) 

T1 existait une bibliotthequer commune au 

seminaie episcopaL et au college royal. Ceci ainsi que le role 

educatif assigne a la bibliotheque explique le nombre impor-

tant de 1ivres recenses dans 1'inventaire du 23 septembre 1790 

30.000 imprimes et 2 manuscrits (64). 

Ces ouvrages seront incorpores a labibliotheque de la ville, 

mais apres 1826 tous Les doubles seront restitues au Grand 

Seminaire, les sauvant ainsi de la destruction ulterieure 

(1870). Ces livres sont tout ce qu'il reste des saisies 

revolutionnaires. 

- College fepiscopal (Molsheim) 

L'inventaire du college episcopal de 

Molsheim ne mentionne pas de bibliotheque. II y en avait 

cependant une puisqu'on sait que, du 22 fevrier au 30 mai 

1793, les livres furent transportes a Strasbourg (65). 

Durant les annees 1792.-1793, d'autres biens, jusqu' 

alors epargnes, furent confisques, en particulier ceux des 
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ordres m iI itaires (decrets du 18 aout et 19 septembre 1792), 

des emigres (decrets des 9 fevrier et 27 juillet 1792) et des 

societes et. academies savantes (decrets des 8 juillet et 15 

septembre 1793). 

A Strasbourg,les Chevaliers de Saint-Jean de Jerusa-

J_§m_represen ta i en t un ordre religieux militaire d ' une puis-

sance non-negligeable. 

Le 23 octobre 1792, a lieu 1'inventaire municipal des biens de 

la Commanderie strasbourgeoi se. II existe bien une "bibliothe-

que situee dans la mansarde du Corps de loqis" (66) mais 

aucune aucune description plus precise n'en est faite. 

1,'existence de cette bibliotheque est attestee par la lettre 

du Comite d'Instruction publique du 8 Fructidor an II (25 aout 

1794) et adressee au district de Strasbourg. En effet, "le 

Comite d'Instruction publique a recu le cataloque en cartes de 

la bibliotheque de la ci-devant Commanderie St-Jean" (67). 

Au milieu de XVIIIe siecle, apres que la bibliothe-

que de la commanderi e de Selestat fut transferee a Strasbourg, 

un catalogue a ete etabli. II recensai t 4681 ouvrages dont 

900 manuscri ts. On peut estimer que le nombre de 1ivres est 

reste identlque jusqu'a la Revolution (68). 

La bibliotheque publique de Strasbourg devait aussi 

beaucoup a la confiscation des biens mobiliers des emigr6s. 

Le 10 octobre 1792 etait promulgue un decret qui. sursoyait aux 

aux vent.es de livres provenant des emigres. Le departement du 

Bas-Rhin connut le taux d'6migration le plus eleve de France z 

20.510 emigres c est-a-dire 21% du tota1 des emigres frangais. 

-43-



Ce phenomene eut des consequences sur la constitution de la 

biblotheque publique ; un nombre important de livres furent 

saisis, alourdissant consirerablement la tache des bibliothe-

caires. Dans une note sur la bibliotheque de 1'Ecole centrale 

du Bas-Rhin datee du 4 Messidor an IX (23 juin 1801), Oberlin 

estime que la bibliotheque est formee des livres de plus de 90 

emigres en plus de ceux provenant des etablissements religieux 

supprimes (69). 

"L'etat des bibliotheques d'emigres recueillies dans le depar-

tement du Bas-Rhin" (70), date de 1793, indique les noms de 24 

emigres dont les bibliotheques ont ete confisquees. II s'agit 

de : Reich ; Haag, marechal de camp ; Klinglin ; Klinglin 

d'Eisern ; Dubois, marechal de camp ; 1'abbe Derfonte, chanoi-

ne de St-Pierre-le-Jeune ; Bodeck ; 1'abbe Bourst, chanoine de 

St-P Lerre-1e-Jeune ; Berstett ; Wardner, emigree ; Stackland ; 

I.atocnay, officier du genie ; Dettling ; 1'abbe d'Epinay, 

chanoine de St-Pierre-le-Vieux ; Villaret ; Samson d'Oberkirch 

1'abbe Boug ; Oricourt, officier ; Godschett, emigree ; 

Dietrich ; Gunther, officier ; Christophe Rathsamhausen, 

colonel d'infanterie ; cardinal de Rohan ; Wangen. 

Le 14 Messidor an II (2 juillet 1794), une lettre du Comite 

d'Instruction publique adressee au district de Strasbourg, 

accuse reception des catalogues de plusieurs autres emigres : 

Schwend ; Fallas, pr6tre deporte ; regence de Bouxwiller ; 

Spindler ; Schoenemann ; prince Hohenlohe ; Rathsamhausen ; 

Kentzinger ; Wilhelm ; Mallet ; Hirn ; Meyer ; Schoettel (71). 

Le 15 Nivose an III (4 janvier 1795), le district de Stras-

bourg adresse au Comite d'Instruction publique 1es cartes 
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catalographiques de 4 emigres : le prince de Darmstatt ; 

Blancpain, ex-chanoine de St-Pierre-le-Jeune ; Zoepffel, ex-

ammeister de Strasbourg et euloge Schneider, ex-accusateur 

public de tribunal revolutionnaire de Strasbourg. 

La meme operation a 1ieu quelques jours plus tard, 1e 21 

Nivose an III (10 janvier 1795) pour les bibliotheques de 8 

autres emigres : le cardinal de Rohan ; Fischer, ci-devant 

ministre de Dorlisheim ; Chaumas, ci-devant prebendier a 

Strasbourg ; femme Letterlo, emi gree ; etudiant Kamm ; Monnet, 

ci-devant pretre execute ; de Kirscheim ex-noble et Serazino, 

pretre emigre. 

Ces differents documents ne donnent malheureusement 

pas de renseignements quant aux nombre de livres contenus dans 

ces d i fferent.es bibl iotheques. Un depoui 11 ement des inventaires 

de saisie de tous les emigres pourrai t seul nous eclairer 

davantage sur les ouvrages confisques. Un tel travai1 -1ong et 

fastidieux- n'a pas pu etre effectue pour la presente recher-

che, faute de temps. 

En 1795, deux d&crets autorisaient la restitution de 

leurs livres aux ex-suspects incarceres (11 fevrier 1795) et 

aux ex-deportes (8 septembre 1795). II semble que les adminis 

trations locales bas-rhinoises aient voulu 1imi ter les ef fets 

d'une resti tution de grande ampleur, dus au nombre tres impor-

tant d'emigres et de deportes dans ce departement. 

En effet, dans une lettre du 22 Thermidor an VIII (10 aout 

1800) adressee a Lhaumont, prefet du Bas-Rhin, 1e ministre de 
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1'Interieur, Lucien Bonaparte estime que "la necessite de 

prevenir le depou i1lement absolu des bibliothdques et des 

musees (l')a determine a arreter gu'aucun des ob.jets des 

sciences et d'art deposes dans ces etablissements ne serait 

remis aux personnes gui, apres leur radiation de la liste des 

emigres, ou leur rappel sont rentrees en possession de leurs 

autres biens" (72). Comme il a ete vu plus haut, seul le 

seminaire catholique obtint gain de cause puisque le ministre 

de 1'Interieur decida qu'i1 pourrai t recuperer un exemplaire 

des doubles de tous les ouvrages de theologie confisques 

pendant la Revolution et conserves a la bibliotheque munici-

pale. 

Le nombre de livres confisques dans les differents 

etablissements enumeres s'eleve a plus de 70.000, sans compter 

les ouvrages des emigres et ceux provenant de maisons reli-

gieuses dont les inventaires ont disparu ou ne mentionnent pas 

le nombre de volumes. 

Ce nombre est confirme par les diff6rent.es sources 

imprimes consu1tes qui estiment le total des livres provenant 

des saisies revo1utionnaires a 80 a 100.000 volumes dans 

1'ensembie du departement du Bas-Rhin. 
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Provenance e :t d« « ri 

des livres : confisques 

ETABLISSEMENTS NOMBRE DE LIVRES DESTINATION 

Tmpr. Manus. 

"Benedictins d'Altorf 1067 0 Strasbourg 

-Benedictins de Marmoutier 6440 68 Strasbourg 

-Benedictins d'Ebersmunster 10000 30 Strasbourg 

-Cisterciens de Neubourg 1012 7 Strasbourg 

-Chartreux de Molsheim 4635 504 Strasbourg 

-Visitandines de Strasbourg 1059 0 Strasbourg 

~ Congregation du Saint-Sauveur 1000 a 

de Strasbourg 1500 0 Inconnue 

-Congregation Notre-Dame 

de Strasbourg 1700 0 Strasbourg 

-Augustines de Strasbourg 164 0 Strasbourg 

-Augustins de Haguenau 884 0 Strasbourg 

-Augustins de Landau "plusieurs milli ers" Vente 

-Petit couvent des capucins 

de Strasbourg ? ? Inconnue 

-Grand couvent des capucins 

de Strasbourg 1086 0 Inconnue 

-Capc ins de Mo1sheim une centaine Inconnue 

-Capucins de Wasselonne 63 0 Strasbourg 

-Recoilets de la ville 

a Strasbourg 1752 0 Strasbourg 

-Recollets de 1a Citadelle 

a Strasbourg ? ? Inconnue 

-Recollets d'Hermolsheim ? ? Vente 

-Domin icaines de Strasbourg 644 0 Strasbourg 

-Saint-Pierre-le-Jeune 180 0 Inconnue 

-Saint-Pierre-le-Vieux 60 0 Inconnue 

-Palais episcopal 2964 0 Inconnue 

-Seminaire episcopal 30000 2 Strasbourg 

-College de Molsheim ? ? Strasbourg 

-Commanderie St-Jean 3781 900 Strasbourg 

TOTAL 70225 1551 

-



C. La participafclon a la blblioqraphie nationale 

L'idee de consti tuer un catalogue collectif national 

des ouvrages en France date de la periode revolutionnaire. En 

effet, le projet de "Bibliographie generale de la France" vit 

le jour en 1791 et sa realisation se poursuivi t jusqu'en 1796. 

Elle devait prendre pour base la totalite des livres confis-

ques aux etablissements religieux supprimes, emigres, univer-

sites... 

Des le 2 decembre 1790, Lefevre d'0rmesson, biblio-

thecaire du roi et membre des Comites-reunis faisait approuver 

son projet d'etablissement d'un catalogue general des des 

livres nationaux. Les objectifs d'une telle realisation etaient 

la confection d'une liste d'ouvrages meritant d'entrer dans 

les bibl. iotheques publiques, la repartition de ces livres 

entre les districts et la constitution d'une "Bibliographie 

universelle de la France". 

II fallut cependant attendre presque un an pour que les objec-

tifs de cette entrepri se b ib1iographique soient clairement 

etablis. Un memoire des Comites-reunis de septembre 1791 

definit les buts et les fonctions d'un tel catalogue : 

- selection des livres a conserver pour la creation 

des bibliotheques publiques 

- repartition des 1ivres entre les departements 

- constitution d'un systeme de classification a 

1'echelle nationale 

- creation d'un outil permettant la localisation des 

ouvrages dans 1'ensemble du pays 

Le premier travail a effectuer etait de realiser le 

plus rapidement possible les inventaires et le catalogage des 
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livres confisques. Mais, Jes autorit6s locales firent preuve 

de peu d'empressement pour cette tache. Cette attitude etait 

due a de multiples auti-es priorites jugees plus importantes, a 

une incomprehension de l'utilite du travail demande et a 

1'incapacite materielle de le realiser (manque d'instructions 

claires et precises, difficultes pour trouver du personnel 

qualifie...). Et les lettres de rappel a 1 'ordre des Comites-

reunis aux districts puis aux departements n'y firent rien 

(lettres des 15 et 24 mars 1791). 

C' est seulement le 15 mai 1791 que parut "I,' instruc-

tion pour proceder a la confection du catalogue de chacune des 

bibliotheques...". Enfin un texte expliquait clairement com-

ment realiser concretement le catalogage : insertion de fi-

chets numerotes dans les 1ivres, catalogage proprement dit de 

ces livres (numero d'ordre, titre, auteur, lieu et date d'edi-

tion, imprimeur, format, particularites, provenance), classe-

ment des notices par ordre alphabetique des auteurs, envoi des 

cartes au Bureau de la Bibliographie & Paris ou le depouille-

ment etait fait. II etait preconise de realiser le catalogage 

des livres au dos de cartes a jouer afin de conserver une 

certaine homogeneite des formats. 

Malgre'cette instruction, la confection des catalo-

gues restai t tres lente et surtout de nombreux obstacles 

persistaient : des obstacles psychologiques (mefiance envers 

les ordres provenant de Paris, crainte d'un depouillement des 

richesses litteraires au profit de la capitale, a priori 

envers les nombreux 1ivres religieux confisqu6s dont on ne 

voyai t 1'interet que dans la vente) et des obstacles plus 

objecti fs (multiplici te des tdches des administrations locales, 
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Bxtrait de 11instruction des Comites-r6unis du 15 mai 1791 

Premier exemple. 

La caitc d im livre de la bibliutlieque du chapitre de Lyon. d^parte-
luent de Rlume et Luire. qui est le soixante-huitieuie d^partement. sera 
ainsi figur<5e . si ie livre est sur velin. 

(On suppose ce livre portant le fichet 49. ) 

49. Saiuuelis Bocharli opera. Lugduni 
Batav. Boutesteyn, 1712, in-f'. 3 vol. 
vet. 

68r, Lyon, Lyon, 
Chap. D. L. 

N°la. Le Manc r^se. ve en haut de la carte doit vester vuide, pour 
servir dans le cas oii les comit& desireroient faire ajouter quelques 
numtiros en notes. 
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Second exemple. 

Pour les cartv.s de la bibliotheque des Minime< de Brienue. district de 
Bar-suz-Aube. deparlemenl de 1'Aube, qui est le neuvi&nv departemenl 

On suppose que le premiei" livre est Ja bible de rimprimerie royale, 
de 1642, et que cet exeinplaire est en grand papier. en papier regle. et 
couvert de maroquin rouge. 

La carte d'un livn? portant le u° 310, de la bibliuthequc rle< Genovur 
fam< d'Eimemont. paroiss<? du Saiut Leger, district de Saint-Gei-uiain-eii-
Laye, departement de Seine et Oise, qui est le soixante-douzi6iue depar-

t.-iu-Mil. se trouvera selon Je modele ci-dessous, si le livre est avec 
ligures, en grand papiei% regie et couvert de maroquin vert. 

3i0. Momtmens de la monarchie fran?aise, 
par Rernard de Montfaucon. Paris, 1729 
et annees suivantes, in-P. 5 vol. fig. gra. 
pap. rvg. mar. veii. » 

72- St-Germain, St-Leger, 
Gen. 

1. Bitiia sacra. Lut. Paris. Typogr. reg. 
16-12, 8 vol. in-f1'. gra. pap reg. mar. r. 

\ tic, Bar, Bri, 
R. M. 

Troisieme exemplc. 
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Exemples d1application concrete de 1'instruction du 15 mai 

1791. Archives Nationales F17 1077 
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non transmission par les departements d'ordres destines aux 

districts, incompetence des ditricts pour 1'application des 

textes). 

Les pouvoirs des Comites-reunis expirerent avec ceux 

de 1'Assemblee constituante, le 30 septembre 1791. Ils lais-

saient derriere eux un important compte-rendu d'activite et un 

certain nombre d'instructions sur le travail bibliographique 

a 1'intention de leurs successeurs. 

La creation du Comite d'Instruction publique comportant une 

section chargee des bibliotheques et des monuments publics 

allait permettre de prendre la releve des Comites-reunis. 

Malgre les temps incertains -menaces de guerre- les travaux 

bibliographiques devaient se poursuivre : en janvier 1792, une 

circulaire du Comite d'Instruction publique et une circulaire 

du ministere de 1'Interieur enjoignaient aux departements et 

aux districts de continuer et d'accelerer 1'etablissement des 

catalogues. Cette insistance de 1'administration centrale 

prouve le manque d'entrain des autorites locales a 1'egard de 

cette tache. Ces circulaires eurent aussi un effet pervers : 

les districts et les departements se trouverent dans 1'incer-

titude quant a 1'autorite a laquelle adresser leurs travaux. 

Ceci s'ajoutait aux obstacles cites ci-dessus et toujours 

entiers. 

Ainsi, les catalogues qui parvenaient au Comite 

d Instruction publique restaient rares et souvent tres mal 

faits. 

Malgre 1'accueil positif de la loi du 8 Pluvidse an 

II (27 janvier 1794) portant creation d'une bibliotheque 

publique par district, 1'envoi de catalogues a Paris etait peu 
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frequent. D'autant plus que la Commission temporaire des arts, 

successeur de la Commission des Monuments, avait emis de nou-

veiles regles de catalogage (decembre 1793, mars et avril 

1794) qui ne firent que renforcer la confusion regnante. 

De plus, un rapport de 1'abb6 Gregoire sur la bibliographie, 

lue au Comite d'instruction publique le ler Germinal an II (21 

mars 1794) emettait un certain septicisme face a une telle 

realisation : "Une bibliographie generale entrainerait une 

depense enorme... Les inconvfenients que presente cette entre-

prise, au moins pour le moment actuel, contre-balancent puis-

samment les avantages qu'on peut s'en promettre". 

La fin de 1'experience bibliographique fut acc61e-

ree par le decret du 3 Ventose an III (22 fevrier 1795) qui 

autorisait l.e libre exercice de tous les cultes. De nombreuses 

paroisses demanderent a entrer en possession de 1eurs 1ivres. 

De plus, certaines categories d'anciens emigres, deport6s ou 

incarceres se voyaient autorisees a demander la restitution 

de leurs bib1iotheques confisquees. Ces differentes mesures 

aboutirent a une totale desorganisation du Bureau de la Bi-

bliographie car il fallait rechercher et detruire les fiches 

de tous les ouvrages restitues. 

Ainsi, une circulaire du ministre de 1'IntSrieur Benezech du 

15 Germinal an IV (4 avril 1796) invitait les administrateurs 

des departements a faire cesser les travaux bib1iographiques 

afin de se consacrer exclusivement a la formation des biblio-

theques des Ecoles centrales. 

Le departement du Bas-Rhin regut cette circulaire et la trans-

mit le 2 Floreal an IV (21 avril 1796) aux bibliothecaires en 
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place. 

Comme partout en France, le departement du Bas-Rhin 

ne commenga reellement les operations de catalogage qu'apres 

reception de 1'instruction du 15 mai 1791. En juin 1791, le 

directoire du departement transmet 1'instruction aux districts 

qui le composent (Strasbourg, Haguenau, Wissembourg et Seles-

tat) . 

Les livres sont alors catalogues sur place, dans les diffe-

rents etablissements religieux, ou dans les depots litteraires 

des districts. 

Le 6 juillet 1791, Frangois Georges Louis Rothjacob "bailli du 

baillage de Neubourg et autres lieux" transmet au directoire 

du departement le catalogue de la bibliotheque de 1'abbaye de 

Neubourg qu'il a realise en 26 jours (73). 

Le 24 mai 1792, 1a municipalite de Molsheim envoit au district 

de Strasbourg le catalogue de la bibliotheque de la Chartreuse. 

Oberlin, apres examen du colis, considere que "le catalogue... 

ne peut en aucun cas servir tant il est mal fait". 

En r6alite, le catalogage a ete fait en grande 

partie a Strasbourg apres le transfert des livres. En temoigne, 

le nombre important de cartes blanches achet6es au denomme 

Saramon par les bibliothecaires strasbourgeois : environ 

20.000 unites entre mai 1794 et aotit 1795 (74). 

Oberlin reitere ses demandes au district pour 1'embauche de 

personnel supp1ementaire. Juste avant son arrestation, les 

eatalogues de 14 bibliotheques de couvents et de 24 emigres 

ont ete realises. 
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Au total, une dizaine de personnes ont travaille a Strasbourg 

a la confection des catalogues : 

-Georges Henri SIMON, engage le 20 juillet 1792 

-STERN, engage le 5 octobre 1792 

-SCHMLIDT, "maitre es arta", engage le 5 octobre 1792 

-GLASER, engage le 18 juillet 1795 

Et six autres copistes dont la date de recrutement 

n'a pas ete retrouvee : GANGLOFF, KREMER, STAEBLER, FONCHET, 

WOLFF ET HOPPE. 

Les frais engages pour la r6alisation des catalogues 

sont rembourses aux bibliothecaires qui, regulierement, avan-

cent eux-memes 1'argent necesseire a la remuneration des 

copisLes et 1'achat de materiel (colle, cartes). 

Quand les catalogues sont termin6s, les cartes sont 

envoyees a Paris soit au ministere de 1'Interieur, soit au 

Bureau de la Bibliographie. Les premiers catalogues ont ete 

envoyes le 8 mars 1792 par le directoire du departement au 

ministre de 1'Interieur. 11 s'agit des "cataloques des biblio-

theques des ci-devant abbayes de Marmoutier et de Neubourg et 

de la ci-devant collegiale de Neuwiller situees dans le dis-

trict de Haguenau" (75). 

Les envois se succddent a un rythme regulier. Le 14 Messidor 

an 11 (2 jui1let 1794), ie Comite d'Instruction pub1ique 

remercie le district de Strasbourg pour 1'envoi du catalogue 

de 1'abbaye d'Ebersmunster et de 13 6migr6s : "Les catalogues 

de ces bibliothdgues sont conformes aux instructions... Nous 

sommes flates de voir des administrateurs eclaires et patrio-

tes sentir comblen ce travai1 est important pour I'instruction 
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Ijjeî y j>eruxJ / ^evc^n^M-—Su. CA îio^u&J 
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publique et la propaqation des Lumieres" (76). 

Le Comite d'Instruction publique ne tarit pas d1eloges a 

chaque reception de cartes en provenance de Strasbourg, preuve 

de la grande qualite professionnelle et du serieux des "bi-

bliographes" locaux : le 8 Fructidor an II (25 aout 1794)z "le 

Comite d'Instruction pubiique a regu le catalogue en cartes de 

la bibliothegue de la ci-devant Cotnmanderie St-Jean ; nous 

sommes tres satisfaits du zele et de 1'intelligence gue vos 

commissaires continuent de mettre dans leurs operations" ; le 

18 Vent6se an III (8 mars 1795) "Nous avons recu les catalo-

gues annonces... les cartes en sont aussi bien faltes et aussi 

bien classees que celles des envois pr6cedents" (77). 
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— 1795, des ca^To<S»tr:£3 

=ir «a ± =ir e s ^L blbJ i <->-

1  ' E C Q X ^  c e n t a r a l ^  

A. Tri et selection des 11vrRi=! 

Dans 1'enorme masse des livres confisques aux eta-

blissements religieux puis aux emigres, se trouvaient beaucoup 

d'ouvrages de liturgie ou de piete, consideres comme nefastes 

par les revolutionnaires. Comme les bibliotheques publiques 

devaient se constituer a partir de ces fonds, le probldme du 

tri et de la selection des livres se posa assez rapidement. 

Un texte anonyme du 17 Pluviose an II (5 fevrier 1794), expri-

me tres bien ce qu'une partie des revolutionnaires pouvaient 

penser du rdle des bons et des mauvais livres dans la Revolu-

tion : 

"Les livres ont pr6par6^_ont fait ia revolution : les liyr^ 

peuvent en retarder l_es_ progres, en faire perdre le frnit 

gQUg^ce_rapport, je regarde comme tres pernicieux les livres 

de theologie, de devotion, de mysticite, les vies des saints. 

les sermons, les meditations spirituelles et tout ce gue les 

jesuites tant francais gu'espaqnols ont ecrit dans le aenr^ 

ascetique,__tous_ces ouvrages, en y aioutant ceux gui tra i 

deg miracles, corrompent le goQt, montent jeunes teteg 

produi sent__tout au plus des Loyolas, des Stes Thereses, des 

Benoit Labre, c'est-a-dire de grands saints au lieu de arands 

hommes. J'y dojs ajouter les cantigues des missions, les pienv 

I^ang^es martyroloaies edifians et tout ce qUe le d61 ir-^ 

des samtes imaginaMons_^ pour abrutir les hommes et 

sanctifler les ames... Non, tant gue les blbliothegues saintes 
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subsisteront, la revolution n'est point faite. La cocarde 

tricolore pourra briller sur les tetes, mais il restera tou-

jours au fond des cours un defi secret de la religion domi-

nante et avec ce defi, celui du retour de l'ancien systeme 

politigue... Legislateurs, faites donc faire une bonne visite 

chez tous les libraires de la republigue, ordonnez a votre 

comite d'instruction publigue de se faire representer leurs 

cathalogues de livres et qu'on fasse un bel autodafe, ou du 

bon papier neuf ou de bonnes bourres de canon... prononcez des 

peines contre ceux qui imprimeraient encore des livres de 

piete dans des langues gu'on veut faire oublier au moyen des 

instituteurs de langue francaise que vous venez d'etablir dans 

les communes ou le francais n'est presque pas connu... Je vous 

denonce aussi les livres et gravures indecentes, la prostitu-

tion du burin ; il est important de severiser les moeurs 

guand on songe a rep\iblicaniser les hommes. . . " (78). 

Ce texte est tres interessant pour cette etude. En premier 

lieu car il a ete redige quelques jours seulement apres 

1'adoption du decret portant creation d'une bibliotheque 

publique par district, et reflete donc le point de vue d'un 

certain nombre de revolutionnaires durant cette periode. II 

nous eclire aussi sur 1'estime qu'i1s pouvaient avoir pour 

les "bons" livres et sur leur inquietude quant & 1'influence 

des "mauvais" livres sur 1'opinion et les comportements de la 

population. L'auteur conseille donc au Comite d'Instruction 

publique, qui avait egalement en charge les bibliotheques, de 

proceder a une selection et une destruction massive des ouvra-

ges juges po L itiquement et moralement pernicieux. 

Qu'en a-t-il reellement ete dans les textes et dans les faits ? 
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Le travail de tri et de selection des livres etait a la charge 

de la Commission des Quatre-Nations, appelee peu a peu Commis-

sion des Monuments, et du Bureau de la Bibliographie du Comite 

d'Instruction publique. Les criteres de choix furent exprimes 

dans un document a usage interne du 16 aout 1792 : conserva-

tion d'au moins 300 exemplaires des livres consideres comme 

utiles a 1'instruction publique, des 1ivres remarquables et 

rares, de tous les incunables, de tous les 1ivres en Jangues 

etrangeres, des mei1leurs 1ivres des cinq classes bibliogra-

phiques (theologie, jurisprudence, sciences etarts, belles-

lettres et histoire). 

Sous 1a Convention (21 septembre 1792-2-octobre 1795), les 

travaux se poursuivirent mais des modi f ications importantes 

eurent lieu : la Commission des Monuments fut decharg6e du 

travai 1. de selection apres que le reproche de trop grand 

1ibera1isme lui eut ete fait. 

Le decret du 27 janvier 1794 portant creation d'une bibliothe-

que publique dans chaque district charge le Comite d'Instruc-

tion publique de former une commission temporaire responsable 

de "determiner enfin les livres... gui seront definitivement 

conserves dans chaque bibliotheque". 

Dans son rapport sur la bibliographie, 1'abbe Gr6goire declare 

qu'une selection des livres est necessaire mais seulement 

apres la formation du catalogue general des ouvrages : "Le 

moment d'elaguer viendra ; mais il faut savoir ce que nous 

avons avant de savoir ce que nous garderons". De plus, un tel 

tri permettra avant tout une meilleure repartition des ouvra-

ges multiples entre les etablissements. I1 evoque m6me 1'idee 

de vendre "les bons ouvrages dont les exemplaires sont extre-
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mement multlplies" ou d'echanger "avec les nations etrangeres 

ceux qui auront ete mis a 1'index de la raison". Mais avant 

tout' "l'esprit de dicernement presidera au triaqe". Ainsi, 

1'abbe Gregoire preconise une selection prudente et soigneuse 

des fonds destines a constituer les bibliotheques publiques 

frangaises. 

A Strasbourg, des le mois d'octobre 1792, Oberlin a 

conscience de la necessite d'operer une certaine selection 

dans les livres dont il a la charge. Ainsi, le 5 octobre, le 

directoire du district de Strasbourg 1'autorise faire le 

triage de tous les livres qui ne meritent pas d'etre conserves 

P°ur iceux etre vendus" (79). Cette decision, illegale eu 

egard a la loi du 23 octobre 1790 qui interdit la vente des 

livres confisques, montre a quel point les autorites locales 

restaient refractaires a certains ordres parisiens ! On ne 

peut cependant pas suspecter Oberlin de fanatisme anti-revolu-

tionnaire. Cet homme mesur6, conscient de 1'importance de sa 

tSche et ami de Gregoire a utilise cette libert6 avec circons-

pection et prudence. Aucun document ne permet de penser que 

Strasbourg fut le theatre de destructions ou de ventes mas-

sives de livres.' 

Au contraire, la preservation et la conservation d'un maximun 

d'ouvrages a ete le mot d'ordre constant des bibliothecaires 

loacaux, conscients de la richesse culturelle et intellectue-

lle que pouvaient constituer les livres dont ils avaient la 

charge. 

Quant aux livres en "patois" alsacien ou plutot en 

allemand, sa forme ecrite, ils n'ont vraisemb1ab1ement pas 
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souffert de tentatives de destruction. Ils ont cependant vecu 

des heures assez dangereuses lors du mandat municipal de 

Monnet. En effet, ce germanophobe acharne considerait 1'alle-

mand comme la langue anti-revolutionnaire par excellence. 

Mais, la volonte de la plupart des revolutionnaires etait 

1'eradication des divers patois, dialectes et idiomes dans 

leur usage quotidien. Par contre, leurs traces ecrites et 

passees devaient etre conservees afin de servir a 1'etude 

historique de la periode precedant la Revolution. 

L'abbe Gregoire est le personnage qui symbolise le mieux cette 

dichotomie : il preconise la conservation des traces du passe 

-voir les decrets contre le vandalisme- tout en d6sirant que 

s'impose 1'usage du frangais sur tout le territoire national. 

B. Conservation des livres 

Conscients de la necessite de preserver et de con-

server en bon etat les 1ivres confisques, les Comites-reunis 

emettaient des le 15 decembre 1790 une instruction a ce sujet. 

Celle-ci recommandait d'eviter d'exposer les ouvrages a 1'hu-

midite, a la poussiere, aux rongeurs et au confinement de 

1'air. De nombreuses autres circulaires ou d§crets du m6me 

ordre allaient etre produits au cours des annees suivantes et 

notamment a la suite des rapports de 1'abbe Gregoire. 

En plus des dangers naturels precites, les livres etaient 

soumis a des actes de vandalisme, en particulier ceux portant 

des "signes de feodalite" (blasons, armoiries nobiliaires) et 

les livres religieux. 

Ainsi, naquirent trois decrets fondamentaux pour la protection 
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des 1 ivres cortfisques : 

-14 Fructidor an II (31 aout 1794) 

"Les bibliotheques sont recommandees a la surveil-

lance de tous les bons ci Loyens". Les personnes ayant commis 

des actes de malveillance a 1'egard des bibliotheques et des 

1ivres peuvent etre condamnees a des peines de prison. 

-8 Brumaire an II (29 octobre 1794) 

decret qui rend les administrateurs des districts 

responsables des degradat:" ons commises dans les bibliotheques. 

-9 Frimaire an "JII (29 novembre 1794) 

decret qui intei dit 1'etablissement "d'ateliers 

d' armes, de salpetre, ou n.agasin de fourrages et autres matie-

res combustibles" pres deL bibliotheques. 

A Strasbourg, les effets pervers de la pose des 

scelles, preconisee des 1790 par les Comites-reunis, sont 

denonces le 18 Nivdse an II (7 janvier 1794) par Lhaumond, 

administrateur des Domaines nationaux dans le Bas-Rhin. En 

effet, les livres "sont rcstes exposes aux ravaqes resultant 

de l'humidite, des insectes et d'autres accidens". II preco-

nise donc le "nettoiement ou echauffement des bibliotheques"et 

surtout la nomination d'un gardien (80). 

Le directoire du departement du Bas-Rhin reagit en nommant des 

le ler Pluviose an II (20 janvier 1794) "inspecteur gfeneral 

pour la surveillance et le conservation des monuments d'art et 

de sciences" Dubois, ancien professeur d'histoire et de bel-

les-lettres (81). II sera remplac6 par Hermann, professeur 

repute de botanique le 27 Floreal an II (16 mai 1794). 

Cette periode est pourtant la plus noire de celles 
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vecues par les bibliotheques strasbourgeoises. En effet, suite 

a un dlscours virulent du maire jacobin Monnet, les scelles 

sont a nouveau poses sur les bibliotheques (depdts litteraires 

et ancienne bibliotheque de la ville). Le but ultime est la 

destruction physique des livres, consideres comrne des symboles 

du germanisme hai. Heureusement, cette situation ne durera pas 

et Ies scelles seront leves le 18 octobre 1794, apres la chute 

et la fuite de la municipalite. 

A cause de cet episode, les livres ont subi quelques degrada-

tions dont Oberlin fait echo apres son retour de detention. 

Apres 1'enlevement des scelles, quelques personnes desiraient 

faire transporter dans le depot litteraire installe dans 

1'ancien seminaire episcopal tous les livres de la bibliothe-

que municipal toujours dans le Temple-Neuf. 

Oberlin s'opposa violemment a un tel projet. Et les lettres 

qu il echangea alors avec 1'abbe Gregoire sont assez elo-

quentes : 

-lettre de Gregoire a Oberlin du ler Frimaire an III 

(21 novembre 1794) "En conseguence des dfetails gue tu m'as 

donnes sur Monnet_et la municipalite, sur les destructions et 

degradatiqns_de_votre bibliothSque, j'ai fait prendre A la 

Commission de^rts_un_arr6te portant gu'il serait ecrit A 

1 administrateur du district... Je me propose de citer a la 

Convention Monnetet consorts d'apres ta lettre". L'ancien 

maire de Strasbourg tombe ainsi sous le coup des decrets qui 

rendaient les administrateurs locaux responsables des degrada-

tions. 

-lettre d'Oberlin d Gregoire du 11 decembre 1794 

^Cette id6e insens6e (le transport des iivres) n'a pu venir 
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gu'a des imbeciles ou a des fripons... Le troupeau de cochons 

amasse par le Directeur des vivres au Temple-Neuf, avait par 

ses exhalaisons infecte la salle de la bibliothegue et le 

passage gui y mene. . . Tu sais la peine gue j'ai eu ct faire 

deguerpir ies porcs, mais enfin ils n'y sont plus... J'espere 

gue la municipalite... ou... le district saura d6jouer les 

trames insidieuses des ennemis de la iitterature". 

Le plus grand probldme pose aux bibliothecaires 

et.ait le manque de locaux adequats et les incessants trans-

ports de 1ivres d'un endroit a 1'autre. 

L'ancienne bibliotheque de la ville etait restee au Temple-

Neuf mais les depots litteraires eurent beaucoup de mal a 

trouver un local definitif. Idem pour la bibliotheque pubii- e 

theoriquement cr6ee en 1794. 

Des le 20 juillet 1791, le directoire du district de Stras-

bourg etait a la recherche d'un endroit susceptible d'accuei1-

lir les 13 a 14.000 livres deja confisques sur le territoire 

de son ressort et en sa possession (81). 

Cest seulement au cours de 1'ete 1792 qu'un d6pot litteraire 

etait forme dans 1'ancien Hdtel de la Noblesse. Un deuxidme 

depot est cree en mars 1794 : un arrete du directoire du 

departement du 19 Ventdse an II (9 mars 1794) indique que "la 

chapelle du ci-devant seminaire de Strasbourg sera mise a la 

disposition du citoyen Keil pour y former un second depdt des 

bibliothdgues" (82). 

La volonte de preserver et de conserver les livres 

dans les meilleures conditions est assez evidente de la part 

des bibliothecaires et de administrateurs locaux puisque le 3 
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Prairial an II (22 mai 1794), Je directoire du departement 

decide "qu'li sera procede a 1'adjudication au rabais de la 

confection de dix corps de blbliothegue" (83) pour la chapelle 

du seminaire. L'enchere a lieu le 19 Prairial (7 juin) et la 

construction de ces etageres est attribuee pour 905 livres d 

Jean-Frederic Emmerich, menuisier a Strasbourg (84). 

Apres le decret du 27 janvier 1794, la t&che des 

districts efcait d'attribuer un local definitif et adequat pour 

1'installation d'une bibliotheque publique. 

Des le / Fructidor an II (24 aout 1794), les deux commissaires 

charges de trouver un bdtiment correct, proposent "le grand 

batiment sur la place d'armes (actuelle place Kleber)". Ils 

le considerent "comme le plus propre par son sit, par la 

solidite—de sa construction et le moins expose aux accidens du 

eu— (85). Le 26 aout suivant, un arrSte de district de Stras-

bourg destine ce bdtiment a devenir le bibliothdque publique 

du district. Finalement, le 19 Brumaire an III (9 novembre 

1794), le directoire du departement affecte "le seminaire de 

Strasbourg a 1'etablissemnt d'une bibliotheque publique" (86). 

Le beau et grand batiment de la place d'armes (qui pourrait 

etre 1'Aubette) semble avoir ete convoite et obtenu par plus 

puissants que nos bibliothecaires ! 

Mais, malgre cette affectation, la bibi ioth6que publique et 

ses responsables n'en etaient pas au bout de leurs peines. En 

effet, le decret du 14 Frimaire an III (4 decembre 1794) 

creait a Strasbourg une ecole speciale de medecine (appel6e 

aussi ecole de sante) et egalement etablie dans 1'ancien 

seminaire episcopa1. Ce bdtiment etait trop petit pour ac-
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cueillir les deux institutions. 

Apres une petition des professeurs de 1'ecole, le Comit6 

d'Instruction publique rappelle au directoire du departement 

du Bas-Rhin que la totalite du seminaire doit Stre affectee d 

1'ecole de sante (87). Et, en consequence, 1'arr6te de dis-

trict de Strasbourg du 12 Germinal an III (ler avril 1795) 

ordonne que "le Cit. Keil commissaire poux- la confection des 

inventaires des biblioth6gues nationales sera charge de pren-

dre les dispositions les plus promptes et les plus hatives 

pour evacuer la ci-devant chapelle du dit seminaire et trans-

porter les depdts littferaires" (88). 

Le dem6nagement des collections de la chapelle du s6minaire au 

college national (actuel lyc6e Fustel de Coulanges) s'effectue 

au cours du mois de decembre 1795. II necessite 1'emploi de 15 

personnes pendant une semaine (89). La bibliothdque publique 

s'organise alors dans quelques salles du col16ge national. 

Bientdt, la situation de la bibliothdque se stabilise pour 

quelques annees grSce d la cr6ation de 1'Ecole centrale. La 

bibliotheque lui est affectee et trouve ainsi une fonction 

preci.se d' auxi 1 iaire a 1' instruction, garante de sa survie. 
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4) 1795-18Q3, <3Lo la h> 1 h> L i c> — 

th^qiae c3L<es 1 ' Ecole centrale 

a la bibliothdgue munlclpatle 

Une des plus grandes preocupations des r6volution-

naires etait 1'education et 11instruction du peuple. C'est 

ainsi que de nombreuses institutions educatives virent le jour 

a cette epoque. 

La loi du 7 Ventose an II1 (25 fevrier 1795) creait des ecoles 

secondaires superieures (equivalentes de nos colleges et 

lycees acturels), appelees Ecoles centrales. 

Le decret du 3 Brumaire an IV (25 octobre 1795) fondait 1'Eco-

le centrale du Bas-Rhin a Strasbourg . Ce nouvel etablissement 

devait remplacer toutes les autres institutions secondaires 

jusqu'alors existantes. La nouvelle 6cole s'installa dans les 

1ocaux de 1'ancien college royal, la ou se trouvait deja la 

bibiiothdque publique. 

Ce n'est que le 7 mars 1796 que 1'administration d6partemen-

tale du Bas-Rhin constitua un "jury central d'instruction 

publique" charge de nommer les professeurs. 

Le 30 jui ilet 17^6, Oberlin est nomme bibliothecaire de 1'Eco-

le centrale et professeur de bibliographie. Le programme de 

1'ecole "depuis le ler Brumaire jusgu'au 20 Fructidor" de 1'an 

IX (octobre 1800-aoflt 1801) indique que "le citoyen Oberlin, 

bibliothecaire de l'ecole centrale, se propose de continuer 

son cours de bibliographie ; il commencera par celle des 

Bell es-Lettres. . . II se pi*6tera, en outre, de toutes les 

manidres £ rendre la bibliothdgue utile au public" (89). 
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Apres toutes ces armees de stagnation et d'hesitation, la 

bibiioothdque semble enfin reellement exister. Elle est deve-

nue une institution vivante qui s'accroit gr&ce a un budget 

special lui permettant d'acheter et de restaurer des livres. 

Les factures de differents 1ibraires strasbourgeois adressees 

a Oberi in en sont le mei]leur t6moignage. II faut egalement 

noter que les acquisitions se font en fonction du public 

c'est-a-dire les eleves et les enseignants de 1'ecole. L'acces 

de ce public aux documents est juge prioritaire. En effet, 

meme si la bibliotheque n'est pas completement amenag6e, elle 

doit pouvoir etre accessible d son public : "quoique la bi-

bliothegue de l'ecole centrale ne soit pas encore entidrement 

arrangee, elle peut cependant 6tre ouverte au public d6s ck 

present" (90). 

Un gros probldme restait cependant irr6solu : 

1'eparpi11ement des coilections et le manque de locaux assez 

spacieux. 

Au moment du transfert des depdts litteraires de 1'ancien 

seminaire au co116ge nationaL en decembre 1795, 1'ecole de 

sante avait consenti d laisser a la disposition des bibliothfe-

caires quelques salles de son bdtiment. Parmi les 1ivres 

restes a cet endroit, devaient se trouver les ouvrages de 

1'ancien seminaire episcopal. 

Or, dans une lettre du 22 Fructidor an VIII (10 septembre 

1800) adressee au pr6fet du Bas-Rhin, le directeur de 1'ecole 

de sante reclame la jouissance de ces salles. 

II d6sirait en effet les utiliser pour y 6tablir une biblio-

th6que specialis6e en medecine "formee de tous les ouvrages 

gui lui ont ete envoyes des diff6rents depots litteraires 
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de Paris" (91). 

Le 2 Vendemiaire an IX (24 septembre 1800), le prefet Lhaumont 

contacte le Jury d'instruction publique de 1'Ecole centrale 

pour lui faire savoir qu'i1 considdre comme justifiee la 

revendication de 1'ecole de sante. Mais, il admet aussi "que 

1'ecole centrale n'a point dans 1'enceinte de son b&timent 

1'emplacement necessaire pour y reunir les differentes parties 

eparses de sa bibliothegue et donner <1 cet etablissement si 

interessant pour 1'instruction publique et les proqrds des 

sciences, 1'attendu et la splendeur qu'i1 devrait avoir" (92). 

Ce conflit latent entre les deux etablissements sera cependant 

de courte duree. 

En effet, la loi du ler mai 1802 supprime les Scoles centrales 

et cree les lyc6es. Les scelles doivent alors th6oriquement 

etre poses sur la bibliotheque, ce qui inquidte beaucoup 

Oberlin. Dans une lettre qu'il adresse le ler Nivdse an XI (22 

decembre 1802) au prefet, i1 plaide contre cette d6cision et 

donne plusieurs raisons a son opposition : 

"1/Les catalogues de cette biblioth6gue ne sont point ache-

ves... 

2/La bibliotheque est frequentee par le public 

3/Les professeurs de l'ecole viennent en emprunter des livres 

dont ils ont besoin pour 1'instruction des 616ves 

4/Des savants et membres de la soclete litteraire tirent de la 

biblioth6gue du recours pour leurs travaux" (93). 

D6s le 8 Nivdse suivant (30 d6cembre 1802), le prefet lui 

repond que la bibliothdque ne sera pas ferm6e malqr6 la sup-

pression de 1'insti tution-mdre et que "le public, non plns que 

les savants, ne seront prives un seul jour de la facult6 de 
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puiser a la bibliothdgue nationale les renseignements dont ils 

auront besoin" (94"). 

Le decret du 8 pluviose an XI (28 janvier 1803) 

vient mettre un terme definitif aux tergiversations qui du-

raient depuis plus de 10 ans quant au sort de la bibliotheque 

publique et des livres confisques. 

En effet, ce decret met les bibliotheques des ex—ecoles cen-

trales a la disposition des communes. 

La bibliothdque de la ville se trouvait depuis 1771 dans le 

choeur du Temple-Neuf. Or, le 30 Floreal an XI (20 mai 1803), 

une nouvelle universite protestante etait cr6ee sous le nom 

d'Academie de la Confession d'Augsbourg. Elle etait autoris6e 

a recuperer tous les biens de 1'ancienne universite, y compris 

la bibliothdque incorporee a celle de la ville. 

Afin de ne pas denaturer ni disloquer les collections, un 

accord intervient entre la ville de Strasbourg et 1'Acad6mie, 

le 6 Vendemiaire an XII (29 septembre 1803) : "L'Acad6mie 

protestante... c6de et abandonne & la comnune de Strasbourq... 

l'usage gratuit du choeur du Temple-Neuf pour y 6tre plac6e la 

kibliothdgue de la ci-devant Ecole Centrale du d6partement du 

Bas-Rhin..." (95). 

L'installation de la bibliotheque dans ce local se fait aux 

frais de la ville qui conserve egalement & sa charge 1'entre-

tien des bdtiments. Quant au biblioth6caire, i1 sera commun 

aux deux fonds. On revient ainsi d une situation analogue a 

celle adpotee avant la Revolution : des fonds r6unis dans un 

m6me local ayant un biblioth6caire commun mais qui appartien-

nent d des institutions differentes. 
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Oberlin est tout devient tout naturellement le premier biblio-

thecaire de ce nouveau fonds. II avait en effet 1'avantage 

d'avoir ete bibliothecaire de 1'universite protestante avant 

la Revolution et d'avoir orrganise le fonds constitue & partir 

des saisies revolutionnaires. 

Une bibliotheque trds importante etait donc ainsi formee a 

partir de 1803 : entre 150 et 130.000 volumes dont les trois-

quart provenaient des confiscations. 
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C o n c 1 u s i o n  

Le livre et la constitution des bibliothdques publi-

ques prirent une place importante dans 1'edification du nou-

veau systeme politique et .tioral reve par les revolutionnaires. 

Celui-ci etait base sur un projet pedagogique globalisant 

destine a convertir 1'homme d'avant 1789 en un "homme rege-

nere ". 

Cest la raison pour laquelle les bibliotheques publiques 

etaient congues dans un rapport 6troit avec 1'instruction 

publique. Elles d6pendaien"; d ' ai 1 leurs du Comit6 d' Instruction 

publique et les documents d'epoque consultes insistent sur le 

role qu'elles devaient jouer dans le d6ve1oppement de 1'ins-

truction. 

Les bibliothdques etaient pensees fondamentalement comme des 

instruments d'education. La preuve en est qu'elles prirent 

leur reel essor lorsqu'elles furent clairement rattach6es d 

une institution educative, les ecoles centrales. 

Ce fut le cas a Strasbourg, oO, apres de nombreuses ann6es 

d'errement et d'hesitations, dues a la situation locale mais 

aussi a la 16gislation nationale changeante, la bibliothdque 

publique fut enfin constituee. Elle ne dura ma1heureusement 

pas un siecle puisque le bombardement de la ville en aotit 1870 

detruisit le Temple-Neuf et toute la prestigieuse collection 

qui s'y trouvait. 

Les tentatives visionnaires (constitution d'une 

bibliographie nationale, cr6ation de bibliothdques publiques 

sur tout le territoire national) mais sans doute pr6coces des 
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revolutionnaires dans le domaine du livre connurent vicissi-

tudes et echecs mais leur actualit6 reste flagrante : le 

catalogue collectif des ouvrages n'est toujours pas r6alise et 

le grand r6seau national des bibliothdques publiques est 

encore en cours de constitution. 

Bien que tous les grands desseins r6volutionnaires 

aient ete abandonnes, i1 n'en demeure pas moins que la prise 

de conscience de la necessite de creer des bibliothdques 

publiques et les tous premiers textes legislatifs allant dans 

ce sens datent de cette epoque. 
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a Strasbourq. Strasbourg : F.C.Heitz, 1867. 

-ROTT Jean. Sources et grandes lignes de 1'histoire 

des bibliothdgues publigues de Strasbourg d6tniit-.BR 

en 187°- Cahiers alsaciens d'arch6ologie, d'art et 
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8) Les bibliothecaires : biographies 

-BARTH Etienne. Notes bioqraphiques sur les hommes 

de la Revolution a Strasbourg et les environs. Revue 

d'Alsace, 1877-1883. 

-Nouveau dictionnaire de bioqraphie alsacienne. 

Strasbourg : F6deration des societes d'histoire et 

d'archeologie, 1982-

-Nouvelle bioqraphie universelle depuis les temps 

les plus recules iusgu'a nos ioxirs. Paris : Firmin-
Didot, 1852-1866. 

-PFISTER Christian. Lettres de Greqoire fl Jeremie-

Jacques Oberlin. Nancy : imp. Crepin-Leblond, s.d. 
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hommes celdbres de l'Alsace depuis les temps les 
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Notes 

(1) "Dans la seconde moiti6 du XVIIIe sidcle, c'est la France 

moderne qui s organise, c'est-a-dire un peuple qui ne veut 

plus se contenter de vivre mais qui veut apprendre et ref!6-

chir. Partout les temoignages les plus certains de cette 

transformation se multiplient. Non seulement les t6moignages 

indirects, le nombre croissant de discussions et leur succds 

(...), mais aussi toutes sortes de temoignages directs : 

transformation de 1'enseignement, academies provinciales, 

societes litteraires, chambres de lecture, bibliothdques, 

journaux provinciaux." 

(2) La sedition couve. Elle s'insti1le dans les esprits. Nous 

ne pouvons clairement mesurer ses effets sur l'action ni 

restituer l'alchimie hasardeuse qui transmue la sedition en 

Revolution, mais nous pouvons en suivre les traces et nous 

savons de science certaine qu'elle se communique par un ins-

trument formidable : le livre." 

(3) En un sens, c'est donc bien la R6volution qui a "fait" les 

livres, et non 1'inverse, puisque c'est elle qui a donn6 une 

signification premonitoire et programmatique § certaines 

oeuvres, constitu6es comme son origine." 

(4) Serge BIANCHI. La r6volution culturelle de l'an II : 

elites et peuples. Paris : Aubier-Montaigne, 1982. p.168. 

(5) Archives Nationales (A.N) F17 1079 
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(6) cf.R.Chartier Les origines culturelles de la R6volution 

frangaise, p.52. 

(7) L'abbe Charles de Haucemer, ne a Rouen en 1717, 6tabli a 

Strasbourg en 1762 ou il occupe la fonction de musicien atta-

che au service de la Cath6drale et consacre ses loisirs d 

1'etude de 1'histoire de 1'Alsace. 

(8) Cf. Hautemer, Descripiion historique et topographique de 

Strasbourg. 

(9) Archives d§partementaies du Bas-Rhin (ADBR) Q 4460 

(10) ADBR Q 4461 

(11) ADBR Q 4463 

(12) ADBR 1L1532 

(13) ADBR Q 4460 

(14) ADBR Q 4460 

(15) ADBR Q 4460 

(16) ADBR 1TSUP4 

(17) AN F17 1079 
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(18) ADBR Q 4460 

(19) II falt partie de la colonie allemande pro-r6volution-

naire dont le representant le plus connu est Euloge Schneider. 

(20) Cf. Jean ROTT 

(21) ADBR 1L1532 

(22) Cf. Notes biographiques sur les hommes de la R§volution a 

Strasbourg. 

(23) ADBR Q 4339 

(24) ADBR Q 4284 

(25) ADBR Q 4284 

(26) AN F17 1167 dossier 28 

(27) ADBR Q 4339 

(28) ADBR Q 4322 

(29) ADBR Q 4462 

(30) ADBR Q 4460 

(31) ADBR Q 4330 
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(32) ADBR Q 4460 

(33) ADBR Q 4461 

(34) ADBR Q 4324 

(35) ADBR Q 4461 

(36) ADBR Q 4460 

(37) ADBR Q 4332 

(38) ADBR Q 4339 

(39) ADBR Q 4462 

(40) ADBR Q 4462 

(41) ADBR Q 4460 

(42) ADBR Q 4344 

(43) ADBR Q 4339 

(44) ADBR Q 4339 

(45) ADBR Q 4348 

(46) ADBR Q 4460 



(47) ADBR Q 4461 

(48) ADBR Q 4346 

(49) ADBR Q 4346 

(50) ADBR Q 4339 

(51) ADBR Q 4463 

(52) ADBR Q 4322 

(53) ADBR Q 4352 

(54) ADBR Q 4347 

(55) ADBR Q 4460 

(56) ADBR Q 4347 

(57) ADBR Q 4334 

(58) ADBR Q 4349 

(59) ADBR Q 4343 

(60) Cit6 p.98 par Bernard XIBAUT dans "La cohabitation du 

Grand Chapitre et du Grand Choeur de la Cath6drale de Stras-

bourg (1681-1803)memoire de maitrise, theologie, Strasbourg 

II, 1986. 
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(61) Cf. Martine ELLOY 

(62) ADBR Q 4344 

(63) ADBR Q 4340 

(64) ADBR Q 4339 

(65) Cf. Andr6 WIDLOECHER. "Le college de Molsheim pendant la 

Revolution". Annuaire de la societ6 d'histoire et d'archeo-

logie de Molsheim et environs, 1980. 

(66) ADBR Q 4355 

(67) ADBR Q 4463 

(68) Cf. Martine ELLOY 

(69) ADBR T 12 Bibliotheques 

(70) ADBR Q 4460 

(71) ADBR Q 4463 

(72) ADBR Q 4460 

(73) ADBR Q 4462 

(74) ADBR Q 4462 et Q 4463 
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(75) ADBR Q 4460 

(76) ADBR Q 4463 

(77) ADBR Q 4463 

(78) AN F17 1079 

(79) ADBR Q 4460 

(80) ADBR Q 4460 

(81) ADBR Q 4460 

(82) ADBR Q 4463 

(83) ADBR Q 4463 

(84) ADBR Q 4463 

(85) ADBR Q 4016 

(86) ADBR Q 4016 

(87) ADBR Q 4016 

(88) ADBR Q 4016 

(89) ADBR 1L1532 



(90) ADBR Q 1TSUP4 

(91) ADBR Q 1TSUP4 

(92) ADBR Q 1TSUP4 

(93) ADBR Q 1TSUP4 

(94) ADBR Q 1TSUP4 

(95) ADBR T 12 Bibliotheques 
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